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Laurent Berger: «La CFDT ne tombera pas dans l’opposition systématique par facilité.» [mer., 16 mai 08:38]Un an après l’élection d’Emmanuel Macron, la CFDT tient son congrès début juin à Rennes. Alors que les conflits sociaux se multiplient, le secrétaire général du syndicat réformiste juge qu’« en termes de justice sociale, ce gouvernement est en gros déficit ». Tout en prônant « une forme de modération » face au pouvoir.



	
L’arrêt Cahuzac illustre le tabou français de la prison face à la délinquance en col blanc [mer., 16 mai 08:37]Le jour de son audition devant la commission d’enquête parlementaire. © Reuters En condamnant Jérôme Cahuzac à une peine de prison aménageable, contrairement à la sentence de première instance et aux réquisitions du parquet, la cour d’appel de Paris a offert une échappatoire inespérée à l’ancien ministre socialiste : la possibilité d’éviter l’incarcération. À l’étranger, de nombreux exemples montrent que la délinquance en col blanc est plus durement réprimée.



	
Comptes de Macron: les oppositions envisagent une commission d’enquête [mer., 16 mai 08:36]Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters Le groupe Les Républicains à l’Assemblée a attaqué la majorité, ce mardi 15 mai, sur l’organisation de la campagne d’Emmanuel Macron. La gauche soutient sa demande de création d’une commission d’enquête parlementaire et souhaite en profiter pour rouvrir le débat sur les règles de financement.



	
Au lendemain du massacre de Gaza, la mobilisation palestinienne en retrait [mar., 15 mai 20:32]Mahloud Abbas, à la sortie de l’hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters La mobilisation a été moins importante que prévu ce 15 mai pour la Nakba, tout comme le bilan meurtrier. Au moins deux manifestants gazaouis ont été tués par l’armée israélienne, et plusieurs dizaines de Palestiniens ont été blessés en Cisjordanie, lors d’affrontements avec les forces de sécurité israéliennes.



	
Arkéa engage la scission du Crédit mutuel [mar., 15 mai 20:28]Le président d’Arkéa s’apprête à décider une « désaffiliation unilatérale » du Crédit mutuel. Dans une lettre qu’elles viennent de lui adresser et dont Mediapart a obtenu copie, la Banque centrale européenne et la Banque de France soulignent le danger de l’aventure, tout en lui donnant un feu vert implicite.



	
Les entreprises allemandes sont aussi dans l’incertitude iranienne [mar., 15 mai 19:13]Le ministre des affaires étrangères allemand Heiko Maas, le 10 mai 2018. © Reuters/Sergei Karpukhin Berlin veut croire que l’accord sur le nucléaire iranien n’est pas mort. Près de 10 000 sociétés allemandes travaillent avec l’Iran, dont 120 avec un siège à Téhéran. Mais jusqu’où les Allemands sont-ils prêts à aller pour défendre les intérêts de leurs entreprises face aux États-Unis ?



	
La France cherche comment contourner le retrait des Etats-Unis de l’accord sur le nucléaire iranien [mar., 15 mai 19:10]Derrière la volonté de permettre aux entreprises hexagonales de continuer à commercer avec Téhéran se cache une grave crise transatlantique et de vraies craintes d’un embrasement régional.



	
Condamné en appel, Jérôme Cahuzac échappe à l’emprisonnement [mar., 15 mai 18:30]Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d’appel de Paris. © Reuters La cour d’appel de Paris a condamné Jérôme Cahuzac ce 15 mai à quatre ans de prison, dont deux avec sursis, pour fraude fiscale et blanchiment. L’ex-ministre pourra bénéficier d’un aménagement de peine et devrait éviter la prison.



	
Violences sexuelles: l’Assemblée examine un texte jugé insuffisant [mar., 15 mai 14:58]La ministre de la justice Nicole Belloubet le 3 avril 2018 à l’Assemblée nationale © LF Devant l’Assemblée depuis lundi, le projet de loi « renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes », exclusivement centré sur une réponse pénale, manque d’ambition, affirment des voix de droite comme de gauche et au sein même de la majorité. Le recul du gouvernement sur la création d’une présomption de non-consentement pour les mineurs de moins de 15 ans est très critiqué.
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Laurent Berger: «La CFDT ne tombera pas dans l’opposition systématique par facilité.»

16 mai 2018 Par Mathilde Goanec et Dan Israel
 - Mediapart.fr

    

 [image: capture-d-e-cran-2018-05-15-a-15-47-35]
Un an après l’élection d’Emmanuel Macron, la CFDT tient son congrès début juin à Rennes. Alors que les conflits sociaux se multiplient, le secrétaire général du syndicat réformiste juge qu’« en termes de justice sociale, ce gouvernement est en gros déficit ». Tout en prônant « une forme de modération » face au pouvoir.

        

Après Force ouvrière, c’est au tour de la CFDT de tenir son congrès, du 4 au 8 juin à Rennes. Son secrétaire général, Laurent Berger, y défendra son bilan, alors que le mouvement social est ouvert sur différents fronts. Un an après l’élection d’Emmanuel Macron, comment le syndicat se positionne-t-il sur la réforme ferroviaire ? De quel poids la CFDT pèse-t-elle sur les réformes en cours et comment accompagne-t-elle les salariés en lutte ? Face à un gouvernement qui écoute de moins en moins les syndicats, Laurent Berger critique « une forme de populisme light ». Mais rejette toute « convergence des luttes », qu’il qualifie de « concept d’opposition politique ».


 [image: Laurent Berger face aux 10 000 militants CFDT réunis le 3 octobre à Paris. © MG] Laurent Berger face aux 10 000 militants CFDT réunis le 3 octobre à Paris. © MG 


Mediapart : Quelle stratégie la CFDT poursuit-elle dans le dossier de la réforme ferroviaire ? Vous avez semblé rassuré par votre rencontre avec Édouard Philippe le 7 mai.

Laurent Berger : La CFDT n’a pas apprécié la façon dont a été lancée la réforme. D’abord sur la forme, dire aux cheminots qu’ils sont des « tocards » et des « privilégiés », ce n’est pas le meilleur moyen de commencer une discussion. Mais cela devient une habitude, de mettre une petite gifle aux uns et aux autres en début de négociation… Ensuite, mêler l’avenir du système ferroviaire, qui est un vrai sujet, et celui du statut social des cheminots, n’était pas non plus la meilleure des méthodes sur le fond.

Tout de suite, la CFDT a porté des amendements, y compris sur l’ouverture à la concurrence, et quelques-uns ont d’ailleurs été repris à l’Assemblée nationale. Ce n’est pas négligeable, même si ça reste largement insuffisant. Nous avons dit que le cadre posé par le gouvernement ne nous convenait pas, mais il a été malgré tout voté par 450 députés. 

Nous voulons continuer de parler de trois sujets : la situation sociale des cheminots dans le cadre de l’ouverture à la concurrence ; l’unicité du groupe ferroviaire public : le gouvernement doit dire clairement qu’il n’y aura pas de vente à la découpe de la SNCF et inscrire l’incessibilité dans la loi, ce qui vient d’être affirmé ; et enfin, quel ferroviaire voulons-nous demain ? Cela pose la question de la dette et des conditions de sa reprise, mais aussi de l’investissement nécessaire pour faire du ferroviaire le moyen de transport privilégié pour demain. 

Nous portons donc 42 amendements que nous espérons faire reprendre par les parlementaires ou la ministre.


La journée de lundi 14 mai a vu une forte mobilisation des cheminots. Quelle est la position de la CFDT sur cette grève et dans l’intersyndicale ?

La grève est très suivie, et ça met une forme de pression sur le gouvernement. Au sein de l’intersyndicale, il y a trois façons de faire. Celle, assez radicale, portée par Sud Rail, qui n’était pas très chaude pour la grève en pointillé, celle de la CGT qui ne rentre pas dans les discussions mais qui veut peser dans les évolutions de la SNCF, et puis celle de l’Unsa et de la CFDT, qui discutent et portent des propositions. Tout cela est accepté au sein de l’intersyndicale.

Vos amendements sont-ils compatibles avec le cadrage gouvernemental qui est, comme vous l’avez souligné, très fermement posé ?

Le cadrage, c’est l’ouverture à la concurrence. Et cela va arriver. Sauf à mentir aux cheminots, la fin du recrutement au statut va arriver aussi, même si nous y sommes opposés. Ce que nous voulons discuter, c’est dans quel cadre social. Cela ne voudra pas dire, et cela peut être difficile à comprendre, qu’il y a acceptation de la façon dont la réforme a été lancée, ni même de la philosophie qui la sous-tend. Mais il s’agit de faire notre boulot pour que demain il n’y ait aucun cheminot qui se retrouve sans protection. 

Pensez-vous que le gouvernement peut vraiment garantir une convention collective de bonne qualité pour remplacer le statut des cheminots ?

Il peut s’en faire le facilitateur et être un garant. Il doit aider, et mettre la pression sur l’UTP [l’Union des transports publics, qui regroupe le patronat du secteur – ndlr]. Parce que le risque pourrait être d’aller vers des couvertures avantageuses pour certaines catégories de personnel, comme les conducteurs que l’on a du mal à recruter aujourd’hui. À l’inverse, les agents de quai, par exemple, se transformeraient en soutiers du système. Nous voulons une protection juste de tous les cheminots.


Vous dites que la loi s’appliquera. On a déjà vu des lois votées, et finalement retirées ou non appliquées. Le contrat première embauche (CPE) en 2006, par exemple…

Pour le CPE, il y avait dans la population une forme de soutien extrêmement puissant, et une mobilisation tout aussi puissante. Aujourd’hui, le soutien de la population est inégal. Il n’y a pas un désaveu des cheminots, mais l’opinion reste très partagée.

Dans vos déclarations récentes, il y a une forme d’animosité envers la CGT, alors même que vous vous battez côte à côte dans plusieurs conflits. Pourquoi ? 

Si vous nous réunissez dans ce bureau, vous ne verrez aucune animosité entre Philippe Martinez et moi. Et aucune envers la CGT, je tiens à le dire. Bien sûr, il y aura toujours des mots, parce que l’ambiance actuelle fait qu’on n’existe que si on tape un peu. Mais vous n’entendrez jamais d’attaques personnelles entre Philippe Martinez et moi.

Il y a des désaccords, autour de l’idée de convergence des luttes, qui est pour la CFDT un concept d’opposition politique. Nous, on combat sujet par sujet, et ensuite on s’exprime plus globalement sur la politique menée, mais toujours d’un point de vue syndical. Donc oui, il y a un désaccord profond, mais il traverse le mouvement syndical depuis des années.

Néanmoins, chaque conflit, à la SNCF, dans les Ehpad ou encore dans la fonction publique, trouve son origine dans une même politique gouvernementale…

Les situations sont très différentes. Il peut y avoir des raisons communes, et notamment la politique fiscale et budgétaire menée par ce gouvernement, que nous n’avons de cesse de dénoncer. Mais ce sont des combats qui ne se mènent pas seulement dans la rue. C’est aussi un travail de conviction, de sensibilisation et de propositions concrètes.





Au-delà de ce nécessaire travail de conviction et de critique de la politique gouvernementale, estimez-vous avoir suffisamment de résultats depuis un an ?

Si vous parlez d’un point de vue global, évidemment non, même si des résultats, il y en a, sur la formation par exemple. Si on rentre dans le détail concret d’un certain nombre d’entreprises, oui. Récemment par exemple, le combat à la CAF à Paris, où la CFDT s’est battue sur les accords d’intéressement. Dans le conflit Carrefour, il y a encore de gros points de désaccord, mais la mobilisation du 31 mars a été capitale, y compris sur la façon dont le plan de départ a été négocié. On peut être en désaccord avec un certain nombre de politiques menées, mais il faut aussi regarder le travail quotidien de tout un tas de gens, de militants. Il n’y a pas que la vision « macro » pour juger des résultats de l’action syndicale.

Pendant la période de concertation sur ces ordonnances, vous avez certes dénoncé des choses, mais aussi accompagné en partie les réformes. Ce qui a d’ailleurs gêné une partie de vos militants. Le regrettez-vous ? 

D’abord je réfute le terme « accompagner », parce que cela porte en germe le syndicalisme d’accompagnement, dans lequel je ne me reconnais pas. Non, nous n’avons pas accompagné le gouvernement. Mais il faut aussi reconnaître la légitimité pleine et entière du pouvoir actuel. Le président ainsi que la majorité ont été élus, on ne peut pas le nier. Et sur les ordonnances, Emmanuel Macron avait dit ce qu’il allait faire.

Nous n’étions évidemment pas demandeurs de la loi sur les ordonnances, mais nous sommes effectivement entrés dans la concertation. Et heureusement. Parce que je ne crois pas que cela aurait beaucoup ému les travailleurs qu’on leur dise que dans les entreprises de moins de 300 salariés, il n’y aurait plus eu de place pour la négociation avec une organisation syndicale. Or c’est ça qui était sur la table, et bien d’autre choses, notamment sur les prud’hommes. 

Ensuite, un mouvement syndical ne prend son sens que si on entraîne avec nous les salariés, surtout dans un contexte d’après-élection. Faire une démonstration de faiblesse à ce moment-là était, je persiste, une erreur. Donc je crois qu’on a fait le job et oui, il y a des batailles que l’on perd. L’histoire du syndicalisme et du mouvement ouvrier est faite de grandes victoires, que l’on célèbre, et de défaites. 

Mais qu’avez-vous vraiment obtenu depuis l’élection d’Emmanuel Macron ?

Parfois, le syndicalisme gagne lorsqu’il pare les mauvais coups. Sur la séquence ordonnances, sans notre action, c’était le tsunami syndical. Je crois aussi que l’augmentation de l’indemnité légale de licenciement [passée d’un quart de mois de salaire par année d’ancienneté, à un tiers de mois de salaire – ndlr], ce n’est pas rien pour ceux qui la touchent. Sur la formation professionnelle, l’amélioration du CPF [compte personnel de formation – ndlr], ce n’est pas anodin.

Il y a certes une augmentation du CPF en heures, mais les heures sont moins bien financées. N’est-ce pas une demi-victoire ?

Si vous voulez faire la démonstration que nous ne servons à rien, allez-y ! Mais prenons également le fait que l’accompagnement à la formation sera désormais financé. J’ai été conseiller en insertion professionnelle et je sais que si vous laissez les gens seuls, et notamment les plus fragiles, c’est fini.

Mais je le redis sans cesse : en termes de justice sociale, ce gouvernement est en gros déficit, c’est clair. La politique menée n’est pas juste. Mais on a alerté sur les contrats aidés, sur les APL, sur les migrants… Sur tous ces sujets, la CFDT a pris position. Je ne dis pas que nous vivons une période facile, mais nous avons dit les choses.

Mais si cette politique se perpétue, a minima, la CFDT se posera-t-elle la question de  sa stratégie ? On ne peut pas simplement dire qu’il y a eu des victoires dans les entreprises…

Et en dehors des entreprises, je viens de vous les donner.

Elles se comptent sur les doigts d’une main.

Mais on peut aussi s’interroger sur la stratégie qui existe depuis quatre ou cinq ans, qui consiste à être systématiquement contre, à organiser des manifestations qui sont assez peu suivies. Je reste persuadé, au regard de l’histoire sociale, que c’est notre stratégie qui est la bonne. Si la CFDT est devenue la première organisation syndicale dans le privé, c’est pour quoi ? C’est parce qu’au plus près des salariés, nos militants ont fait le job, et parce qu’au niveau national, on a obtenu des droits nouveaux. Si dans la tête des Français, on reste des syndicalistes qui sont toujours contre et qui râlent, c’est fini.





Votre discours est pragmatique. Vous considérez que vous n’avez pas les moyens de créer un rapport de force suffisant. Mais serez-vous un jour assez forts pour peser véritablement ?

Je réfute votre analyse. Le rapport de force, c’est la mobilisation, mais aussi la qualité des propositions. C’est quoi notre raison d’être ? Les gens qui chaque jour sont soumis à des situations de travail, parfois avec bonheur, parfois avec difficulté. Pas majoritairement dans la douleur d’ailleurs, et si le syndicalisme veut prospérer là-dessus, il se plante. Les cadres du travail ont bougé, est-ce qu’on est capables de construire un rééquilibrage du rapport de subordination vécu par les salariés ? Parfois, il faut un peu de patience. Mais il y a des rendez-vous qui arrivent. Le plan Borloo, le plan de lutte contre la pauvreté, la loi Pacte, sur le partage du pouvoir dans l’entreprise, par exemple.

Vous demandez, dans le cadre de la loi Pacte, que le nombre de salariés dans les conseils d’administration augmente. Mais le gouvernement ne semble pas très enclin à vous entendre. Que ferez-vous si vous n’avez pas gain de cause ?

Que voulez-vous que je vous dise ? Que la CFDT va aller dans la rue ? Nous y sommes beaucoup allés ces derniers temps : pour les Ehpad, Carrefour, les cheminots, je peux vous faire la liste… Mais sur ce sujet, rien n’est encore tranché et la CFDT pèse de tout son poids.

Mais si on fait le bilan, les possibilités de licenciement sont accrues, le recours aux prud’hommes s’est effondré, les licenciements ont été facilités, les contreparties au niveau de l’assurance-chômage sont faibles, le nombre de salariés dans les conseils d’administration ne va a priori pas beaucoup bouger…

J’ai horreur des photographies prises à un moment donné, je préfère regarder le film. En 2013, avant l’accord sur la sécurisation de l’emploi, il n’y avait aucun représentant des salariés dans les conseils d’administration. Qui signe cet accord ? La CFDT, et nous sommes critiqués par beaucoup d’autres. À ce moment-là, je sais ce que je fais, on met un pied dans la porte. La porte s’ouvre. En 2015, la loi Rebsamen est sur la table, on pousse, on demande un représentant des salariés dans les entreprises de plus de 1 000 salariés, et c’est acté pour 2019. Aujourd’hui, on pousse pour une représentation de 30 %. On ne les aura pas, je ne suis pas naïf. Mais on aura, je l’espère, plus de représentants, et plus aucune entreprise ne pourra s’exonérer de cette obligation. C’est ça l’histoire syndicale, c’est une histoire progressive.

Ce pouvoir vous écoutera-t-il ?

Aujourd’hui, ça va moins vite car on a un gouvernement qui considère les syndicats comme des empêcheurs de tourner en rond, particulièrement ceux qui sont force de proposition. Et puis la deuxième raison, qu’il ne faut pas minorer, c’est que la vision du monde du travail portée par les syndicalistes est différente de la réalité vécue par les travailleurs. Notre enquête montre que 75 % des gens sont heureux au boulot. Publier ce chiffre, c’est transgressif pour un syndicaliste ! Mais je veux tenir ces deux bouts-là. 

S’investir dans les négociations, pousser ses idées et donner ses points de désaccord, y compris sur les valeurs. Sur les migrants, je n’en ai pas entendu beaucoup d’autres… Quand ça nous heurte, on le dit, alors même que sur les migrants, il n’y a aucun gain syndical potentiel. Au contraire, il y a même des voix à perdre, dans le monde tel qu’il est. Nous on se bat pour la justice sociale, la démocratie et l’émancipation. Si vous êtes fidèle à ça, oui, vous prenez des coups et des vagues, mais vous savez où vous allez.

Selon vous, le gouvernement espère que la CFDT passe dans le camp des contestataires ?

Ils nous poussent à la faute, j’en ai le sentiment. Je pense que le président a une vision du pouvoir qui est verticale, une forme de populisme light. C’est le peuple d’un côté, et le dirigeant de l’autre. Dans ce paysage, les plus emmerdants, ceux qui résistent le plus longtemps, ce sont ceux qui ont une forme de modération et qui ne tombent pas dans l’outrance systématique.

Aujourd’hui, si le pouvoir pouvait faire tomber tout le monde, et particulièrement les organisations syndicales réformistes, dans la catégorie du monde ancien, il ne s’en priverait pas… Moi je ne suis pas anti-Macron, je ne suis pas pro-Macron. J’ai ma conviction personnelle sur ce qu’il se passe et après, j’ai la responsabilité d’une organisation. La faire tomber dans une forme d’opposition systématique, par facilité, c’est confortable à court terme, mais c’est la fin du syndicalisme à moyen terme.

Le patronat est lui aussi de plus en plus réticent à discuter avec les syndicats. La campagne pour l’élection à la tête du Medef, début juillet, se joue sur celui qui sera le moins ouvert à la négociation collective…

J’ai hâte de voir où on en sera après juillet, pour voir si on aura un interlocuteur digne de ce nom. Mais regardez comment le débat public est caricaturé aujourd’hui. Si vous voulez gagner un congrès syndical, vous le faites à gauche, voire à l’extrême gauche, et si vous voulez gagner la présidence du Medef, vous durcissez le ton sur un mode très libéral. Le congrès de la CFDT se fera sur la ligne de la CFDT. Je ne ferai pas dans la démagogie, dans la surenchère. Ce serait mortifère. 

Sur le référendum à Air France, regrettez-vous le « non » des salariés, sachant que la CFDT ne fait pas partie de l’intersyndicale et avait appelé à voter « oui » ? 

La CFDT est le premier syndicat des personnels au sol de l’entreprise. Nous n’étions pas du tout demandeurs du référendum. La situation à Air France, c’est une entreprise qui depuis des années demande des efforts aux personnels au sol ou aux personnels navigants commerciaux, mais donne des gages au SNPL, le syndicat majoritaire chez les pilotes. Le résultat du référendum a été présenté comme une grande victoire, mais c’est quoi le gain pour les salariés ? Zéro. 

Parlons de la réforme de l’assurance-chômage. Quelle est votre position sur la volonté gouvernementale de réduire les possibilités de cumuler les allocations chômage et un petit revenu salarié ?

C’est hors de question. Ça serait taper sur les plus fragiles. Le gouvernement demande à l’Unédic de faire 500 millions d’euros de dépenses supplémentaires, pour faire entrer des démissionnaires, mais aussi des indépendants, dans le régime de l’assurance-chômage. Et dans le même temps, nous avons découvert dans le projet de loi, sans qu’on nous en ait parlé, que le gouvernement se réservait le droit d’agir par décret sur le cumul allocations-emploi ! Pour la CFDT, si ces règles sont modifiées par décret, ce sera un conflit dur.

Que pensez-vous de la décision de passer de 200 à 600 agents chargés des missions de contrôle ?

S’il s’agit d’un contrôle très dur, pour taper et faire sortir les gens des statistiques, ça serait totalement contre-productif. Mais s’il s’agit d’un réel accompagnement, pourquoi pas ? La question réelle est : quel type de société veut-on ? Une société qui se satisfait qu’il y ait des millions de personnes reléguées au bord de la route, mais à qui on donne juste de quoi subsister ? Ou bien une société d’inclusion, d’insertion ? Est-ce qu’on veut faire revenir les gens dans une société où ils ont leur place, avec une couverture sociale digne de ce nom, la possibilité d’évoluer, de travailler, d’être heureux ? La question est celle-là. Il ne faut pas oublier que ce qui a fait le fondement du vote du Front national n’a pas disparu. Et que la question va se reposer à la prochaine élection.




Prolonger
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L’arrêt Cahuzac illustre le tabou français de la prison face à la délinquance en col blanc

16 mai 2018 Par Fabrice Arfi
 - Mediapart.fr

    

 [image: Le jour de son audition devant la commission d'enquête parlementaire. © Reuters]Le jour de son audition devant la commission d’enquête parlementaire. © Reuters 
En condamnant Jérôme Cahuzac à une peine de prison aménageable, contrairement à la sentence de première instance et aux réquisitions du parquet, la cour d’appel de Paris a offert une échappatoire inespérée à l’ancien ministre socialiste : la possibilité d’éviter l’incarcération. À l’étranger, de nombreux exemples montrent que la délinquance en col blanc est plus durement réprimée.

        

Ce qui est une bonne nouvelle pour un homme peut être un mauvais signal envoyé au-delà. Ainsi peut se lire l’arrêt rendu, mardi 15 mai, par la cour d’appel de Paris à l’encontre de l’ancien ministre socialiste du budget Jérôme Cahuzac, convaincu de fraude fiscale, blanchiment et déclaration mensongère de patrimoine dans l’affaire des ses comptes cachés, révélée en 2012 par Mediapart.

Condamné en première instance à trois ans de prison ferme, Jérôme Cahuzac était assuré de passer un séjour en prison si sa peine venait à être confirmée par la cour d’appel, comme l’avait d’ailleurs réclamé l’avocat général Jean-Christophe Muller dans des réquisitions rédigées au pic à glace : « Vous pensiez incarner l’intérêt général, la loi. En définitive, vous serez une jurisprudence », avait tonné le magistrat en s’adressant au prévenu. 


 [image: Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d'appel de Paris. © Reuters] Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d’appel de Paris. © Reuters 


En condamnant finalement Jérôme Cahuzac à quatre ans de prison, dont “seulement” deux ferme, soit le seuil en dessous duquel une peine est aménageable, la cour d’appel a offert une échappatoire inespérée à l’ancien ministre de François Hollande : la possibilité d’éviter l’incarcération tant redoutée. Il revient désormais à un juge de l’application des peines (JAP) d’aménager la sentence.

En théorie, Jérôme Cahuzac pourrait aller en prison mais cette issue paraît, en pratique, improbable selon plusieurs experts judiciaires, même si toute prédiction est difficile en la matière. « Le parquet, qui est chargé de l’exécution des peines, va donc transmettre l’arrêt de la cour au JAP compétent qui vérifiera s’il existe une possibilité d’aménagement (sous forme par exemple de bracelet électronique) en fonction de la personnalité de M. Cahuzac. Si le JAP, après un débat contradictoire, estime qu’un aménagement n’est pas possible, la peine sera mise à exécution dans un établissement pénitentiaire », a expliqué le parquet général dans un communiqué.

En un mot, la seule chose aujourd’hui certaine, c’est que le ministre fraudeur n’est plus sûr de faire de la prison, comme ce fut le cas au lendemain de la sentence prononcée en première instance. Dans les attendus de l’arrêt de la cour d’appel, son président Dominique Pauthe souligne certes que les « agissements [de Jérôme Cahuzac] heurtent le principe républicain d’égalité des citoyens devant l’impôt qui devait être au centre de ses préoccupations de l’élu de la nation » qu’il fut. Mais le magistrat s’est refusé à le condamner à de la prison ferme obligatoire, estimant qu’une peine aménageable constituait déjà un « avertissement significatif destiné à prévenir un risque de renouvellement des faits ».

Cette décision, qui ne suit donc ni le jugement du tribunal correctionnel ni les réquisitions du parquet général, est une indéniable victoire pour Jérôme Cahuzac, défendu pour son procès en appel par l’avocat Éric Dupond-Moretti. Mais cette heureuse nouvelle pour l’individu Cahuzac l’est-elle pour le sentiment d’équité judiciaire ? La réponse est non.

[[lire_aussi]]

Le débat est compliqué, mais il mérite d’être posé. Personne ne souhaite la prison à quiconque. Les établissements pénitentiaires français sont scandaleusement surpeuplés, certains sont réputés dans un état de délabrement indigne, les procédures de réinsertion sont parfois défaillantes et la privation de liberté est en soi une mesure si grave qu’un placement en détention est une décision qu’aucun magistrat n’est censé prendre à la légère.

Dans le même temps, comment ne pas voir dans cet arrêt de la cour d’appel de Paris une forme de clémence à l’égard de Jérôme Cahuzac ? Comment être insensible à l’idée que certains sont plus égaux que d’autres devant la justice ? Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Le site Les Jours a rendu publiques, mardi 15 mai, les données du ministère de la justice concernant le nombre de personnes incarcérées pour fraude fiscale, au 1er janvier 2018, sur les 69 000 détenus que compte la France : ils sont dix. Deux mains, pas plus. 

Vu de loin, la fraude fiscale est un délit sans violence. Rien n’est pourtant moins vrai. Un fraudeur fiscal, concrètement, est une personne qui entre dans un hôpital et casse des lits, va dans un commissariat et brûle des gilets pare-balles, se rend dans une école et déchire des livres. C’est en somme celui qui, par son enrichissement personnel en ne consentant pas à l’impôt, appauvrit tous ceux qui l’entourent et détruit au passage l’idée de société organisée. En mai 1937, le secrétaire du Trésor américain, Henry Morgenthau Jr., avait comparé la fraude fiscale au symptôme d’une « civilisation au rabais ».

Et que dire quand ledit fraudeur fut, à l’instar de Jérôme Cahuzac, celui qui avait pour mission au sein du gouvernement français de lutter d’arrache-pied contre la fraude ?

La fraude et l’évasion fiscales ne sont pas des problèmes à la marge de l’économie française, pas plus que les affaires qui les révèlent ne seraient un rhume saisonnier des démocraties. Économiquement, elles représentent au bas mot environ 70 milliards de manque à gagner pour les finances de l’État, soit le montant du déficit public annuel de la France ; la comparaison est bavarde.

Les montants qui furent en jeu dans le dossier Cahuzac n’avaient rien de dérisoire. Selon les calculs du Parquet national financier, l’ancien ministre avait dissimulé plus de 600 000 euros sur un compte caché en Suisse. Les sommes ont ensuite été transférées à Singapour par la magie de montages offshore transitant notamment par les Seychelles. Jérôme Cahuzac a par ailleurs fraudé le fisc en versant 239 000 euros sur les comptes bancaires de sa mère, utilisés eux aussi pour éluder l’impôt. Sans compter un troisième compte au nom de sa femme, ouvert sur l’île de Man et pour lequel il avait signé une procuration.  

L’argent dissimulé était à la fois issu d’une activité de chirurgien d’implants capillaires exercée par Jérôme Cahuzac, mais également par des émoluments versés par des laboratoires pharmaceutiques pour des activités de lobbying après un passage de l’intéressé au cabinet du ministre de la santé sous le gouvernement de Michel Rocard.

Jérôme Cahuzac est bien plus qu’un simple fraudeur. C’est un symbole. Par la charge publique qui fut la sienne, par ses manigances répétées pour échapper à la vérité des faits après les révélations de Mediapart, il a rejoint la galerie des hauts responsables dont les agissements participent à la fatigue démocratique ressentie par de nombreux citoyens. Pour ne pas parler de dégoût.
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Afin que le débat sur la prison ne soit pas otage de considérations strictement franco-françaises, il n’est pas inutile de regarder comment la délinquance en col blanc est traitée judiciairement dans d’autres pays. La leçon est que l’incarcération n’y est pour la justice ni un tabou ni le signe d’une dérive robespierriste.


	En Angleterre, un député qui a triché sur ses notes de frais a été condamné en 2013 à six mois de détention ; il est allé en prison.



	En Israël, un ancien premier ministre, accusé d’avoir perçu 14 000 euros de pots-de-vin en marge d’un gigantesque projet immobilier, a été condamné en 2015 à dix-huit mois de détention ; il est allé en prison.



	En Allemagne, le président du Bayern de Munich, qui a dissimulé plusieurs millions d’euros de revenus boursiers, a été condamné en 2014 à trois ans et demi de détention ; il est allé en prison.



	Aux États-Unis, un gouverneur coupable d’avoir tenté de monnayer un poste de sénateur de l’Illinois a été condamné en 2011 à quatorze ans de détention ; il est allé en prison.



En France, il faut remonter loin dans le temps — plus de vingt ans — pour retrouver la trace d’un politique pris dans une affaire d’atteinte à la probité qui a dormi à l’ombre d’un centre de détention. On pense à l’ancien maire de Grenoble Alain Carignon, à son homologue de Nice Jacques Médecin ou à l’ancien secrétaire d’État Jean-Michel Boucheron. Et depuis ? Rien.

En 1847, tandis que la monarchie de Juillet était agitée par une affaire de corruption retentissante, le dossier Teste-Cubières, Victor Hugo écrivait dans son journal : « Quand la foule regarde les riches avec ces yeux-là, ce ne sont pas des pensées qu’il y a dans les cerveaux, ce sont des événements. » 
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Comptes de Macron: les oppositions envisagent une commission d’enquête

16 mai 2018 Par Manuel Jardinaud et Antton Rouget
 - Mediapart.fr

    

 [image: Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters]Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters 
Le groupe Les Républicains à l’Assemblée a attaqué la majorité, ce mardi 15 mai, sur l’organisation de la campagne d’Emmanuel Macron. La gauche soutient sa demande de création d’une commission d’enquête parlementaire et souhaite en profiter pour rouvrir le débat sur les règles de financement.

        

L’affaire des ristournes de la campagne Macron débarque à l’Assemblée. Ce mardi 15 mai, le député Les Républicains (LR) du Rhône Patrice Verchère est revenu, à l’occasion des questions au gouvernement, sur les remises commerciales importantes dont a bénéficié le candidat En Marche! lors de l’élection présidentielle. « Comme dans tout “casse du siècle”, les méthodes utilisées par Emmanuel Macron pendant la campagne présidentielle sont discutables », a attaqué, bille en tête, le parlementaire d’opposition, en expliquant que « l’octroi d’importantes remises sur ses prestations de campagne étonne tous les élus qui ont eu affaire à la commission des comptes de campagne ».

 « La commission elle-même s’est émue de ces remises d’un pourcentage anormalement élevé », a-t-il ajouté, avant d’interroger : « Alors, y a-t-il eu des contreparties ? M. le Ministre, pouvez-vous assurer à la représentation nationale que les entreprises et les personnes qui ont octroyé ces fantastiques rabais n’ont pas bénéficié d’avantages ou de nouveaux contrats avec l’État et notamment avec l’Élysée ? »

[[lire_aussi]]Le porte-parole du gouvernement n’a pas formellement répondu à ces interrogations. Déjà sur le front la semaine dernière pour défendre la position d’Alexis Kohler, secrétaire général de l’Élysée au cœur d’un conflit d’intérêts, Benjamin Griveaux a d’abord préféré remettre en cause la légitimité de l’interpellation du député Verchère : « Je vois que ce que vous n’avez pas réussi à remporter dans les urnes, à savoir la conviction des Français, vous essayez de le contester à votre manière, non pas dans la rue, mais en portant le doute, la suspicion permanente sur la victoire à l’élection présidentielle d’Emmanuel Macron. »

« Il est vrai que vous avez été à bonne école et que les comptes de campagne n’ont pas toujours été de votre côté chez Les Républicains », a ajouté le porte-parole, en allusion aux affaires Bygmalion ou du financement libyen ayant frappé la droite. Il a ensuite tenté de défendre les offres commerciales qui ont bénéficié à la campagne d’En Marche! : « Nous avons eu des prix compétitifs car nous avons su négocier, a expliqué Benjamin Griveaux, nous avons eu des prix compétitifs parce que nous avions à l’intérieur de nos équipes des personnels compétents et parce que nous avons eu recours à de très nombreux bénévoles. »


 [image: Le député Patrice Verchère, à l'Assemblée nationale, le 15 mai 2018. © DR] Le député Patrice Verchère, à l’Assemblée nationale, le 15 mai 2018. © DR 


Cet échange vif dans l’Hémicycle fait suite au dépôt d’une proposition de résolution, portée par le député de droite Daniel Fasquelle, qui vise à créer une commission d’enquête sur « l’organisation et le financement de la campagne du candidat Emmanuel Macron ». Le parlementaire du Pas-de-Calais, trésorier du parti Les Républicains (LR), avait déjà fait part de son intention d’engager une telle démarche le 8 mai sur France Info, afin de savoir si le candidat En Marche! avait « oui ou non respecté les procédures, utilisé ou non les moyens de l’État à des fins de campagne électorale, respecté ou non le plafond de campagne électorale ».

Cette demande d’ouverture d’enquête parlementaire repose sur trois aspects de la campagne d’Emmanuel Macron. D’abord, Daniel Fasquelle souhaite que soient examinées la « question des rabais et leur répercussion dans les comptes de campagne », ainsi que les éventuelles contreparties auxquelles elles auraient pu donner lieu après la présidentielle (relire notre enquête sur la société GL Events, d’un très proche de Gérard Collomb, ici ou là). 

Ensuite, le député d’opposition souhaite que l’Assemblée se penche sur l’utilisation des moyens de l’État ou des collectivités dont aurait pu bénéficier le candidat Macron, notamment lorsqu’il était encore ministre de l’économie. Le parlementaire fait aussi allusion aux dénonciations d’élus LR de la métropole de Lyon, qui menacent de saisir la justice sur les conditions d’organisation à la mairie de Lyon, le 2 juin 2016, d’une réception autour d’Emmanuel Macron, toujours en poste à Bercy. 600 personnalités lyonnaises y avaient été conviées.


 Enfin, le député LR souhaite aborder frontalement la « problématique des dons » de la campagne Macron. Mediapart a déjà raconté dans le détail l’extraordinaire levée de fonds organisée par une « task force » aux carnets d’adresses bien fournis. Mais d’après Daniel Fasquelle, « la question se pose également de savoir si ces généreux donateurs ont été ou non récompensés dans leur relation au nouveau pouvoir ».

 « Ce qui est possible, ajoute-t-il, c’est qu’en facilitant plusieurs ventes comme celles d’Alstom, dont de nombreux intermédiaires ont bénéficié, banque d’affaires, société de communication, avocats d’affaires, le ministre candidat Macron s’est créé une série d’obligés qui lui ont probablement montré leur reconnaissance au moment de la campagne. » 
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Dans les faits, la création d’une commission d’enquête paraît compromise, au moins à court terme. En effet, alors que chaque groupe parlementaire dispose de la possibilité de solliciter une commission par session parlementaire, la droite a déjà épuisé son droit de tirage. C’était pour l’enquête sur les décisions de l’État en matière de politique industrielle, notamment dans les cas d’Alstom, d’Alcatel et de STX, enquête dont les conclusions se sont déjà révélées fracassantes pour Emmanuel Macron (relire notre enquête ici). Le groupe LR ne retrouvera une nouvelle fenêtre de tir qu’après l’ouverture de la prochaine session, en septembre. D’ici là, l’initiative met au moins « le sujet au débat », appuie le président du groupe LR Christian Jacob.

« Le président de l’Assemblée nationale François de Rugy a aussi la possibilité de déclencher une mission d’information [moins poussée qu’une commission d’enquête – ndlr], reprend Fasquelle, si la majorité n’a rien à cacher sur un sujet de cette importance, je ne vois pas pourquoi elle ne le ferait pas. D’autant que cela nous permettra aussi de comprendre les failles et lacunes des instances de contrôle. »

Les députés La République en marche (LREM) interrogés balaient cette hypothèse d’un revers de la main. Pour Richard Ferrand, le président du groupe, cette proposition est tout simplement « nulle et non avenue ». 

Pour Gabriel Attal, l’un des porte-parole et élu dans les Hauts-de-Seine, « cela ne mérite même pas d’être commenté ». Il se dit « énervé » par ce genre de démarche car, dit-il, son mouvement a déjà montré sa bonne volonté en votant dès l’été 2017 une loi sur la moralisation de la vie politique. Laquelle ne traite pas du financement des campagnes électorales… 

Le chef de file de l’UDI, le député Jean-Christophe Lagarde, préfère ménager le président de la République. « Ce n’est pas à l’Assemblée nationale d’enquêter sur les comptes de campagne », estime-t-il, renvoyant Les Républicains à l’automne et à leur fameux droit de tirage. 


Cette fin de non-recevoir ne devrait pas freiner les velléités de l’opposition. Daniel Fasquelle admet que sa demande, à laquelle se sont greffés en quelques heures nombre de députés de son groupe, ne constitue qu’un « premier acte politique ». Il ajoute : « Si François de Rugy ne nous répond pas, une initiative de toute l’opposition ne sera pas inutile. »

À gauche, sans surprise mais avec différentes nuances selon le positionnement sur les bancs, le sujet suscite l’intérêt. Ericka Bareigts, porte-parole du groupe Nouvelle Gauche (qui a déjà utilisé son droit de tirage pour une commission d’enquête à l’affaire du lait contaminé par des salmonelles du groupe Lactalis), insiste sur l’obligation de transparence des comptes de campagne, « nécessaire pour la démocratie ». Selon elle, « questionner le principe des ristournes » s’avère pertinent : « Quelles règles précises, qu’accepte-t-on ou pas ? », interroge-t-elle. « Si l’on n’en débat pas, cela nourrit la suspicion. »

Auparavant, le nouveau premier secrétaire du Parti socialiste, Olivier Faure, avait réagi à la mise en lumière des possibles irrégularités des comptes de campagne du président. Le 6 mai, sur France Inter, il avait déclaré : « Il faut vérifier que le conflit d’intérêts entre En Marche! et GL Events n’est pas allé au-delà de la campagne électorale. Je souhaite que le parquet financier puisse s’autosaisir, il faut un droit de suite. »

Pour La France insoumise (qui a également fait demande d’user de son droit de tirage pour une commission d’enquête sur l’alimentation industrielle), Éric Coquerel en reste au niveau de l’Assemblée pour le moment. Il convient que, « dès lors où des questions se posent, une enquête parlementaire est une voie à regarder, avec son rôle de contrôle ». Le député de Seine-Saint-Denis estime que « ce serait intéressant de savoir si effectivement il y a une illégalité du financement ou s’il y a des choses à modifier dans la loi ». 
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Nous avons complété notre article après sa publication pour rappeler que les groupes « Nouvelle gauche » et « La France Insoumise » ont eux aussi déjà usé de leur droit de tirage pour la création d’une commission d’enquête parlementaire.


URL source: https://www.mediapart.fr/journal/france/160518/comptes-de-macron-les-oppositions-envisagent-une-commission-d-enquete




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/france/160518/comptes-de-macron-les-oppositions-envisagent-une-commission-d-enquete



 | Section menu | Menu principal | 
| Suivant | Section menu | Menu principal | Précédent | 



Au lendemain du massacre de Gaza, la mobilisation palestinienne en retrait

15 mai 2018 Par Chloé Demoulin
 - Mediapart.fr

    

 [image: Mahloud Abbas, à la sortie de l'hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters]Mahloud Abbas, à la sortie de l’hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters 
La mobilisation a été moins importante que prévu ce 15 mai pour la Nakba, tout comme le bilan meurtrier. Au moins deux manifestants gazaouis ont été tués par l’armée israélienne, et plusieurs dizaines de Palestiniens ont été blessés en Cisjordanie, lors d’affrontements avec les forces de sécurité israéliennes.

        

Jérusalem, de notre correspondante.– Des dizaines de milliers de personnes ont convergé ce mardi à Gaza pour assister aux funérailles des soixante Palestiniens tués lundi par des tirs de l’armée israélienne. Dans la matinée, selon les médias palestiniens, le Hamas avait démonté les tentes installées depuis plusieurs semaines le long de la frontière israélienne et appelé les civils à cesser la mobilisation.

Dans l’après-midi, quelques groupes de manifestants se sont tout de même approchés de la barrière de sécurité (près de 400, selon l’armée israélienne, soit cent fois moins que lundi), pour enflammer des pneus ou défier les soldats postés le long de la frontière. Au moins deux d’entre eux ont été tués par des snipers de l’armée israélienne. Selon cette dernière, huit membres du Hamas, armés de grenades et de pinces coupantes, ont également été abattus alors qu’ils tentaient de franchir la frontière au nord de l’enclave.

Après le bain de sang de lundi, et en dépit d’un appel à la grève générale, la mobilisation a également été limitée en Cisjordanie. Entre 700 et 1 300 Palestiniens se sont mobilisés en plusieurs endroits, certains lançant des pierres et des cocktails Molotov en direction des forces de sécurité israélienne qui ont répliqué. Au moins 20 Palestiniens ont été blessés, sévèrement touchés par des tirs à balles réelles lors d’affrontements avec l’armée israélienne. Au nord de Ramallah, près de la barrière de sécurité qui protège la colonie israélienne de Beit El (chère à l’ambassadeur des États-Unis en Israël, David Friedman), à Hébron ou à Bethléem, des affrontements ont eu lieu.

Lundi, des responsables palestiniens avaient déjà appelé à des manifestations de masse à travers toute la Cisjordanie en direction de la frontière israélienne. À Ramallah, seuls quelques milliers de Palestiniens se sont rassemblés au square Yasser-Arafat, certains tenant des clefs entre leurs mains pour réclamer le « droit au retour » des réfugiés chassés en 1948. Un drapeau américain a également été brûlé par des manifestants pour protester contre le transfert de l’ambassade des États-Unis à Jérusalem. Mais au plus fort de la journée, au moment où commençait la cérémonie d’inauguration, seuls 1 800 Palestiniens avaient convergé près du checkpoint de Qalandiya, au nord-ouest de la ville. Lors d’affrontements entre des manifestants et l’armée israélienne, quelques Palestiniens ont déjà été blessés. Un bilan sans comparaison avec le bain de sang enregistré la veille à Gaza.


 [image: Soldats israéliens au checkpoint de Qalandiya, au nord-ouest de Ramallah, le 15 mai 2018. © Reuters] Soldats israéliens au checkpoint de Qalandiya, au nord-ouest de Ramallah, le 15 mai 2018. © Reuters 


Source de satisfaction pour de nombreux responsables politiques et analystes israéliens, cette déconnexion entre Gaza et le reste des Territoires palestiniens n’est pas nouvelle. À trois reprises, d’abord lors de l’installation de détecteurs de métaux par Israël à l’entrée de l’esplanade des Mosquées en juillet 2017, ensuite au moment de l’annonce de Donald Trump en décembre 2017 et enfin le 30 mars dernier, date à laquelle a commencé la « Grande Marche du retour » à Gaza, les commentateurs avaient prédit une explosion de violences et même, pour certains, le début d’une « troisième intifada ». Mais rien de tout cela ne s’est produit, du moins en Cisjordanie.

Interrogés par Mediapart en décembre dernier, beaucoup de jeunes Palestiniens de Jérusalem-Est, chauffés à blanc par la reconnaissance américaine de leur ville comme capitale d’Israël, affirmaient eux aussi être « prêts à mourir » pour défendre leur « dignité ». Mais certains disaient également ne pas voir l’intérêt d’aller manifester, au risque de se « retrouver en prison » et de causer du tort à leur famille. Preuve que tous ne rêvent pas d’être des « martyrs » ou d’embrasser un destin à la Ahed Tamimi, du nom de cette adolescente de 17 ans, actuellement en prison et devenue une icône de la résistance palestinienne pour avoir frappé des soldats israéliens.

À Jérusalem-Est et en Cisjordanie, un sentiment semble avoir pris le dessus : celui que les bains de sang ne font plus bouger la communauté internationale. Outre des condamnations en pagaille, dont celle tardive d’Emmanuel Macron dans la soirée de lundi, les dirigeants de la communauté internationale paraissent en effet incapables de prendre des mesures concrètes. Dès hier, les États-Unis ont bloqué l’adoption d’un communiqué du Conseil de sécurité de l’ONU condamnant les événements survenus à Gaza et appelant à une enquête indépendante. Seule initiative tangible mais bien dérisoire face à l’enjeu : l’Afrique du Sud et la Turquie ont rappelé leur ambassadeur en Israël.

Cela signifie-t-il que l’indifférence du monde et la chape de plomb de l’occupation israélienne ont réussi à réduire à l’apathie les Palestiniens ? « Si c’est calme ici et qu’il n’y a plus d’attentats terroristes d’ampleur, c’est parce que les commandants et les ingénieurs du Hamas en Judée-Samarie [Cisjordanie – ndlr] ont tous été exécutés ou mis en prison par l’armée israélienne. Les Palestiniens s’excitent sur les réseaux sociaux mais ils savent à quoi s’en tenir », commentait froidement un réserviste de Tsahal interrogé par Mediapart au début de la mobilisation gazaouie il y a six semaines.

En Cisjordanie, les accords d’Oslo et les checkpoints ont rendu les déplacements et donc les mobilisations de masse compliquées. La police palestinienne interdit parfois ou contient les rassemblements pour empêcher tous débordements. Sur le plan économique, la situation n’est pas non plus brillante, mais elle est loin d’être aussi dramatique qu’à Gaza. Un seul exemple : les employés de l’Autorité palestinienne dans l’enclave ont été privés de salaires en avril dernier, tandis que ceux habitant en Cisjordanie ont eux été rémunérés normalement.
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Après l’échec de la réconciliation entre le Fatah et le Hamas, l’absence d’unité politique et la défiance des Palestiniens envers leurs dirigeants contribuent également à l’inertie. Trois semaines avant le début de la « Marche du retour » à Gaza, une bombe a visé le convoi du premier ministre et du chef du renseignement de l’Autorité palestinienne dans la bande côtière. Un attentat raté, imputé au Hamas par le président Mahmoud Abbas. Dans la foulée, le Fatah s’était bien gardé d’encourager les Palestiniens à descendre dans les rues à travers la Cisjordanie pour soutenir la protestation dans l’enclave, de peur que cela ne renforce le groupe islamiste.

Côté israélien, c’est moins l’absence de mobilisation que l’indifférence qui interpelle. Lundi soir, alors que les condamnations affluaient de la part de la communauté internationale après le bilan meurtrier de la journée à Gaza, plus de 50 000 Israéliens se sont amassés au centre de Tel-Aviv, sur la place Yitzhak-Rabin. Non pour manifester leur désaccord envers les règles d’engagement jugées disproportionnées de l’armée israélienne. Mais pour assister à un concert gratuit de la gagnante de l’Eurovision, Netta Barzilai. Nouveau décalage surréaliste, quelques heures après celui de l’inauguration en grande pompe de l’ambassade américaine à Jérusalem.

Les Israéliens, dans leur grande majorité, adhèrent au récit du gouvernement israélien et adoptent ses éléments de langage. Selon eux, le Hamas porte l’entière responsabilité du « massacre » pour avoir « jeté en pâture » des milliers de Palestiniens, dont des femmes et des enfants, contre la frontière israélienne. Ils sont également persuadés que tous les Palestiniens tués ce lundi étaient des militants du Hamas, armés et organisés. Et qu’Israël ne pouvait pas prendre le risque de les laisser s’approcher de la barrière de séparation, à moins de 200 mètres de laquelle vivent des civils israéliens.

Selon un rapport rendu ce mardi, seuls 24 des Palestiniens tués lundi ont pourtant été identifiés par l’armée israélienne comme des membres du Hamas ou du Djihad islamique. Aucune information n’a été donnée sur le reste des victimes.
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Au sein de la classe politique israélienne, le chef du parti travailliste, Avi Gabbai, qui n’avait pas désapprouvé le transfert de l’ambassade américaine et a même assisté à la cérémonie, s’est tout de même fendu d’un post Facebook pour critiquer le premier ministre Benjamin Netanyahou. « Comment en sommes-nous arrivé là à nouveau ? À ce nouvel épisode de violences ? À ces dizaines de morts ? », a-t-il écrit, reprochant au chef de l’État hébreu de ne pas avoir agi pour améliorer la situation économique à Gaza.

La nouvelle cheffe du Meretz, Tamar Zandberg, dont le parti avait pourtant dénoncé le déplacement de l’ambassade américaine, s’est elle aussi contentée de pointer la responsabilité des « politiques », sans même désigner Netanyahou nommément. Elle a refusé de condamner l’action militaire d’Israël à sa frontière.

Seules les associations de défense des droits de l’homme et quelques journalistes israéliens osent encore poser les questions qui fâchent. « Qu’a fait Israël pour empêcher ce bain de sang avant qu’il ne se produise ? », s’interroge le spécialiste des questions militaires d’Haaretz, Amos Harel. « Presque rien », tranche-t-il. Depuis plusieurs mois, précise le journaliste dans un article publié lundi soir, les forces de sécurité israéliennes ont mis en garde contre le fait que « l’infrastructure et l’économie de Gaza » se trouvaient dans une « situation désespérée », que le chômage était « en train de déferler » et, avec lui, son lot de frustration et de rage. « Israël a à peine levé le petit doigt pour soulager [cette] détresse », regrette-t-il.

Fort du soutien de la Maison Blanche, le gouvernement Netanyahou reste lui imperturbable. Ce mardi matin, la ministre de la justice, Ayelet Shaked, affirmait qu’Israël n’avait pas peur de la Cour pénale internationale (CPI), car l’armée israélienne avait « agi très très bien, selon les règles d’ouverture du feu et dans les limites de la justice et de la loi ». La veille, Reporters sans frontières (RSF) annonçait avoir saisi la CPI « concernant la perpétuation de crimes de guerre commis par l’armée israélienne contre des journalistes palestiniens » depuis le 30 mars et le début de la « Grande Marche du retour ».
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Arkéa engage la scission du Crédit mutuel

15 mai 2018 Par Laurent Mauduit
 - Mediapart.fr

    
Le président d’Arkéa s’apprête à décider une « désaffiliation unilatérale » du Crédit mutuel. Dans une lettre qu’elles viennent de lui adresser et dont Mediapart a obtenu copie, la Banque centrale européenne et la Banque de France soulignent le danger de l’aventure, tout en lui donnant un feu vert implicite.


Des régulateurs qui ne régulent rien du tout. Dans la croisade qu’il mène pour essayer de faire sécession du groupe Crédit mutuel, Jean-Pierre Denis, qui préside Arkéa (regroupement des fédérations de Bretagne, du Sud-Ouest et du Massif central de la banque), est en passe de déclencher les hostilités finales et de décider une « désaffiliation unilatérale », aussi risquée que soit l’aventure.

C’est ce qui transparaît d’une lettre, en date du 14 mai, que les dirigeants de la Banque centrale européenne (BCE) et de la Banque de France ont adressée à Jean-Pierre Denis. Une lettre passablement hypocrite, puisque les deux gendarmes des banques donnent leur feu vert implicite à l’opération de fuite en avant de la direction d’Arkéa, tout en soulignant qu’elle présente des risques considérables.

Voici cette lettre :


   
 
 


La Banque de France et la BCE y prennent note de « la décision du conseil d’administration du Crédit mutuel Arkéa d’ajouter une nouvelle résolution à l’ordre du jour de son assemblée générale prévue le 16 mai ». Et elles ajoutent : « Cette résolution fait référence à l’exercice éventuel d’un “droit de retrait” dont disposerait le Crédit mutuel Arkéa, qui conduirait à une “désaffiliation unilatérale” à l’égard de l’organe central du groupe Crédit mutuel. »

Le ton de la missive est très alarmiste, pour ne pas dire menaçant. « Une telle “désaffiliation unilatérale” soulèverait de fortes incertitudes, en premier lieu pour le Crédit mutuel Arkéa, et les caisses locales qui bénéficient aujourd’hui d’un agrément collectif avec la caisse interfédérale. Elle conduirait en effet les autorités compétentes à réexaminer immédiatement l’agrément du Crédit mutuel Arkéa et des caisses locales qui lui sont rattachées », lit-on ainsi. Mais malgré cette épée de Damoclès que brandissent la Banque de France et la BCE, elles ne ferment pas la porte à cette opération. Et se bornent à en prendre acte et à pointer les dangers qui se profilent.

Cette démission des gendarmes des banques est tout entière contenue dans le commentaire suivant : « Nous avons pris connaissance de vos premières réflexions sur le schéma d’organisation cible envisagé par le Crédit mutuel Arkéa postérieurement à sa sortie éventuelle du Crédit mutuel. Ces réflexions appellent de nombreuses questions. »

[[lire_aussi]]

Curieux gendarme en vérité qui, voyant un véhicule s’apprêter à entrer dans une voie en sens interdit, ne se met pas en travers de la route pour l’en empêcher, mais se borne à énumérer les dangers qu’il voit venir et peut-être même l’accident grave.

C’est en effet cela, la première signification de la lettre des autorités de régulation des banques : un feu vert implicite. Peut-être même un encouragement. En somme, Jean-Pierre Denis a mené une guerre d’usure pour faire sécession. Et il est en passe de gagner cette première manche.

C’est d’autant plus invraisemblable que le patron d’Arkéa a caché son jeu de bout en bout de l’aventure. Il a toujours dit qu’il ferait sécession seulement dans l’hypothèse où le groupe Crédit mutuel aurait des volontés de remise en cause de l’autonomie des caisses locales de Bretagne ; et voici qu’il se prépare à organiser une « désaffiliation unilatérale » alors que l’agression si souvent invoquée n’a jamais eu lieu. Il avait toujours dit qu’après un vote d’orientation organisé en mars-avril, à l’aveugle, les caisses locales seraient appelées à voter une deuxième fois en septembre, sur la base d’un projet détaillé. Voilà qu’il s’apprête à faire passer à la trappe ce second vote, qui devait être décisif. En clair, il a forcé la main à la BCE et la Banque de France, qui finalement se bornent à en prendre acte.

Cette affaire en dit très long sur l’état de la régulation bancaire, ou plutôt sur l’état de la dérégulation. Car l’histoire d’Arkéa prouve sans conteste qu’un banquier qui a de l’obstination – et Jean-Pierre Denis n’en manque pas – peut faire plier des autorités de tutelle des banques bien conciliantes.

L’attitude de la BCE et de la Banque de France est d’autant plus singulière que la suite de la lettre s’attarde très longuement sur les dangers de l’aventure dans laquelle Arkéa veut se lancer. Le premier de ces dangers, les salariés comme les sociétaires bretons du Crédit mutuel le connaissent depuis longtemps. Comme la BCE et la Banque de France le rappellent, les caisses locales concernées vont perdre automatiquement en cas de désaffiliation leur agrément comme établissement de crédit. Dans la foulée, Arkéa cessera du jour au lendemain d’être un établissement mutualiste. L’autonomie des caisses locales sera donc aussitôt remise mécaniquement en cause, au profit d’une centralisation au siège brestois de la banque.

Mais à tous ces dangers, il faut en ajouter beaucoup d’autres, qui sont méticuleusement énumérés en annexe de la lettre. Si le ton du courrier devient alors passablement technique et hermétique pour le commun des mortels, il n’est pas difficile de décrypter le message des régulateurs.

Au point 1 de l’annexe, qui porte sur les « conditions de sortie du Crédit mutuel », la BCE et la Banque de France suggèrent qu’en cas de sécession, Arkéa va perdre plusieurs crans de notation de la part des agences de notation et s’expose donc au risque majeur de subir des coûts de refinancement beaucoup plus élevés. Selon les spécialistes consultés par Mediapart, la mise sous surveillance négative par Moody’s pourrait suggérer une perte de trois crans de notation. D’où la demande d’une estimation des coûts des opérations de sortie.

Au point 2, qui porte sur le « traitement des instruments et contrats financiers », les régulateurs posent la question du remboursement des parts sociales des sociétaires des caisses locales concernées. Ce qui représente un danger total potentiel de 2 milliards d’euros, soit un tiers de ses fonds propres. De même, dans une formule alambiquée, la note n’exclut pas que la sécession soit un événement de crédit qui pourrait provoquer le remboursement de la dette obligataire.

Au point 3, la note évoque la pérennité des modèles utilisés par Arkea pour calculer ses ratios de solvabilité, modèles qui ont été développés par la Confédération nationale du Crédit mutuel. Ces modèles permettent à Arkéa d’améliorer son ratio de solvabilité de plus de 5 points. En d’autres termes, en cas de sortie, le ratio de solvabilité d’Arkea pourrait passer de 18 à 13 %.

Au point 4, la note demande le plan d’activité de la nouvelle banque Arkea pour les trois ans qui viennent. Bonne manière de dire que la pérennité d’une banque constituée sur sept départements et à peine plus de 300 agences n’a rien d’évident, alors que la rentabilité de la banque de détail se dégrade notablement du fait notamment des taux d’intérêt négatif et d’une courbe des taux plate, sans parler d’une concurrence effrénée.

Et puis, il y a un ultime danger qui n’est pas évoqué mais que tout le monde connaît : comme Arkéa va se désaffilier du Crédit mutuel, il y a fort à parier que de nouvelles caisses locales se créeront et récupéreront la marque, qui est connue, infligeant donc des conditions de concurrence renforcée à Arkéa sur ses propres terres. En clair, après ces premières hostilités, ce sera peut-être la guerre commerciale.

C’est donc dans d’étranges conditions que va avoir lieu la manifestation organisée par les cadres dirigeants d’Arkéa, ce jeudi 17 mai à Paris, et à laquelle les salariés de la banque (ainsi que leurs familles) sont invités à participer, tous frais payés, salaires compris. Car en réalité, les dirigeants de la banque n’ont plus guère besoin d’aller sous les fenêtres du ministère des finances revendiquer leur indépendance. Par avance, la bataille est déjà gagnée.

Mais pour beaucoup de salariés, la manifestation – à laquelle un grand nombre d’entre eux se sentent tout de même plus ou moins obligés de participer, de peur de se signaler à leur hiérarchie – risque par surcroît d’avoir un goût amer. Car tous les dangers de l’aventure sont maintenant connus. Et pour les salariés, ils sont considérables.
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Les entreprises allemandes sont aussi dans l’incertitude iranienne

15 mai 2018 Par Thomas Schnee
 - Mediapart.fr
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Berlin veut croire que l’accord sur le nucléaire iranien n’est pas mort. Près de 10 000 sociétés allemandes travaillent avec l’Iran, dont 120 avec un siège à Téhéran. Mais jusqu’où les Allemands sont-ils prêts à aller pour défendre les intérêts de leurs entreprises face aux États-Unis ? 

        

Berlin (Allemagne), de notre correspondant.– Avec le retrait des États-Unis de l’accord iranien, les relations entre Berlin et Washington se sont encore dégradées. Après déjà plusieurs brouilles et conflits (climat, OTAN, barrières douanières, etc.), le « président-enfant » le plus puissant du monde continue à humilier les Européens, se moquant de l’avis d’Angela Merkel comme de celui d’Emmanuel Macron.

Les grands journaux allemands éditorialisent ces jours-ci sur « la fin d’une époque », « l’heure de l’Europe » ou encore « l’humiliation ». Mais trop de paramètres sont en jeu et, à l’heure qu’il est, Berlin n’a encore arrêté aucune position. À sa manière toujours un peu trop vague et prudente, Angela Merkel a estimé que « si chacun fait ce dont il a envie, c’est une mauvaise nouvelle pour le monde ». Ce commentaire a été formulé dès le lendemain de l’annonce américaine. Ce qui, pour la chancelière allemande, représente un temps de réaction inhabituellement bref. On peut donc en tirer une petite indication sur le niveau élevé du mécontentement berlinois. Guère plus.

Le ministre social-démocrate des affaires étrangères Heiko Maas a été un peu plus précis que sa patronne : « À l’instar de l’Iran, nous estimons que nous ne sommes pas les seuls à avoir intérêt à ce que cet accord sur le nucléaire soit maintenu… Nous sommes prêts à discuter, à négocier, mais aussi à nous battre pour nos positions », a-t-il expliqué samedi, en insistant sur la nécessité d’une réponse européenne commune face au nouveau camouflet américain.

« L’Allemagne n’a plus le poids suffisant pour s’imposer face aux États-Unis, la Russie ou la Chine. Nous avons besoin d’une Europe unie, sinon nous ne pourrons plus imposer nos intérêts », a précisé M. Maas. « Je ne vois pas de solution simple pour protéger les sociétés de tous les risques de sanctions américaines », a-t-il également déclaré au Welt am Sonntag.
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De leur côté, les réactions des milieux économiques sont d’autant plus sèches qu’ils ont été pris de court et de haut par un tweet menaçant du nouvel ambassadeur des États-Unis en Allemagne, Richard Grenell. Celui-ci a expliqué que « les entreprises allemandes présentes en Iran d[evai]ent cesser immédiatement leurs activités ». « Nous n’avons aucune compréhension pour l’appel américain demandant à ce que les entreprises allemandes cessent immédiatement leurs affaires en Iran », a répondu le président de l’Union de l’industrie allemande Dieter Kempf. « L’industrie allemande dénonce l’utilisation extraterritoriale de sanctions envisagée par les États-Unis, illégale au regard du droit international », a aussi ajouté le président du BDI, pendant que son collègue Eric Schweitzer, président de la Fédération des chambres de commerce et d’industrie allemande, évoquait « un profond ressentiment au sein de l’économie allemande ».

Jusqu’où les Allemands sont-ils prêts à aller pour défendre leurs intérêts face aux États-Unis ? Sur le plan diplomatique, l’accord avec l’Iran est symboliquement très important pour Berlin. Pendant plus de dix ans, entre 2003 et 2015, il a été l’objet de fastidieuses négociations initiées par l’Europe. Pour la première fois depuis la chute du Mur, l’Allemagne s’est retrouvée admise à la table des membres du Conseil de sécurité, presque d’égal à égal, et avec en tout cas un rôle « facilitateur » reconnu par tous.

L’Allemagne a par ailleurs une longue histoire commerciale avec la Perse (devenue l’Iran en 1935) à partir des années 20. Pour être bref et sans rentrer dans le débat sur la nature des rapports entre l’Iran de Reza Pahlavi et l’Allemagne d’Hitler, les deux pays se sont retrouvés sur le plan commercial et industriel, l’un ayant besoin de pétrole et de débouchés, l’autre cherchant les moyens de son indépendance industrielle.

[[lire_aussi]]Après l’accord de 2015, les prévisions les plus optimistes tablaient sur une augmentation des exportations allemandes à hauteur de 10 milliards d’euros par an. Aujourd’hui, 10 000 sociétés allemandes, de la multinationale au Mittelstand – ce tissu allemand d’entreprises de moyenne taille –, travaillent avec l’Iran. Environ 120 d’entre elles y ont même un siège et des salariés. Le tout pour un volume d’exportation de 2,97 milliards d’euros (410 millions d’euros d’importations), avec en quinté de tête la machine-outil, la chimie, l’électronique, l’équipement électrique et l’automobile. On le voit, les Allemands sont loin de leur objectif.

 « En termes purement financiers, l’Iran ne pèse pas lourd dans le commerce extérieur allemand. Mais ce n’est pas comme cela qu’il faut voir les choses. Il n’y a jamais de marchés insignifiants. Sans troubles politiques, l’Iran pourrait se trouver entre la 15e et la 30e place dans le classement de nos partenaires. Ce n’est pas mal du tout », explique Klaus Friedrich, expert de la Fédération allemande de la machine-outil (VDMA).

Les entreprises de son seul secteur ont en effet vendu pour 953 millions d’euros à l’Iran en 2017. Mais sur la même période, leur chiffre d’affaires aux États-Unis a été de 111 milliards d’euros. Enfin, rapporté aux exportations allemandes qui ont atteint 1 279 milliards d’euros en 2017, l’Iran ne représente que 0,2 % de l’ensemble… « Pour nous, le problème n’est pas tant économique que politique. Ce n’est pas une question de dollar ou d’euro. L’UE et l’Iran se sont engagés via un contrat à se fournir réciproquement certains services et à assurer certains engagements. La question est donc de savoir si les parties sont prêtes à respecter le contrat et à se battre politiquement pour cela. La situation de 1996 avec Cuba pourrait servir d’exemple », estime Klaus Friedrich.  

À l’époque, les États-Unis ont renforcé leur embargo sur Cuba en sanctionnant toute entreprise commerçant avec l’île, et ce quel que soit son pays d’origine. Face à cela, l’Union européenne a adopté un règlement interdisant ce blocus extraterritorial et protégeant les entreprises européennes. L’affaire a finalement abouti devant l’Organisation mondiale du commerce (OMC), où les États-Unis de Bill Clinton ont préféré trouver un compromis. « Aussi longtemps que l’UE ne réactivera pas les sanctions, les échanges avec l’Iran seront légaux et nous pourrons continuer à y faire des affaires », estime avec optimisme Dietrich Birk, secrétaire général du VDMA pour le Bade-Wurtemberg.

Il est cependant difficile de croire que des entreprises comme Siemens, qui a réalisé 24 milliards de dollars de chiffre d’affaires sur le sol américain en 2017, ou encore Henkel dont 20 % des bénéfices sont « américains » pourront résister longtemps aux diverses pressions de Washington. « On ne sait pas non plus si Trump va lier les négociations sur les barrières douanières pour l’acier avec la question iranienne. C’est un risque. Avec Trump, tout est possible », poursuit Klaus Friedrich en homme d’affaires qui déteste une chose plus que tout au monde, l’incertitude.  

Dans ce cas, la déclaration du troisième dirigeant politique allemand impliqué dans la gestion du conflit, le ministre conservateur de l’économie Peter Altmaier, longtemps chef de cabinet d’Angela Merkel à la chancellerie, n’est pas pour rassurer les tenants de l’émancipation européenne : « Juridiquement, nous n’avons pas de possibilité de protéger les entreprises allemandes des décisions américaines ou de les en exempter, et cela encore plus si des coopérations américaines sont en jeu », a expliqué Altmaier. Ce dernier rejette par ailleurs toute tentation de bâtir une alliance antiaméricaine avec les Chinois, les Russes et les Iraniens, au nom de l’Histoire et des relations transatlantiques économiques et de défense.
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La France cherche comment contourner le retrait des Etats-Unis de l’accord sur le nucléaire iranien

15 mai 2018 Par Thomas Cantaloube
 - Mediapart.fr

    
Derrière la volonté de permettre aux entreprises hexagonales de continuer à commercer avec Téhéran se cache une grave crise transatlantique et de vraies craintes d’un embrasement régional.


La décision de Donald Trump de retirer les États-Unis de l’accord de Vienne sur le nucléaire iranien de 2015 est comme un domino qui bascule. Il en entraîne d’autres dans sa chute et nul ne sait quand la chaîne va s’arrêter.

Mardi 15 mai, Bercy et le Quai d’Orsay avaient réuni conjointement une soixantaine d’entreprises françaises commerçant avec l’Iran pour discuter avec elles des mécanismes qui pourraient leur permettre de continuer à vendre, acheter et investir au sein de la République islamique, alors que Washington va rétablir une batterie de sanctions économiques visant à empêcher toute société de faire du business avec Téhéran. Mais derrière cette réunion à l’objet apparemment restreint, c’est une série de questions qui sont posées : l’indépendance européenne face aux diktats étasuniens, la liberté de choisir sa diplomatie, et même la possibilité non négligeable d’un embrasement du Moyen-Orient provoqué par un régime iranien acculé.

Les deux ministres Jean-Yves Le Drian (affaires étrangères) et Bruno Le Maire (économie) n’ont pas particulièrement cherché à se montrer rassurants lors de leur brève allocution publique, à l’issue de la réunion avec les entreprises. Le premier a réitéré sa volonté d’affirmer la souveraineté française et de continuer à appliquer l’accord de Vienne (en très résumé : cessation des activités nucléaires militaires iraniennes en échange d’une levée de sanctions économiques). Le second a détaillé les mécanismes qui pourraient permettre aux sociétés européennes de préserver leurs intérêts en Iran, tout en refusant catégoriquement le principe de sanctions extraterritoriales (le fait que les États-Unis puissent pénaliser des entreprises françaises parce qu’elle n’obéiraient pas aux lois américaines).


 [image: Le logo de la compagnie aérienne IranAir sur l'aileron d'un Airbus A321 lors de la livraison du premier avion en janvier 2017. © Reuters] Le logo de la compagnie aérienne IranAir sur l’aileron d’un Airbus A321 lors de la livraison du premier avion en janvier 2017. © Reuters 


Tous deux ont donc fait du refus des sanctions américaines une affaire de principe et de souveraineté. Mais pour préserver ces deux nobles idées, il va falloir paradoxalement se contorsionner. La première solution envisagée par la France est de demander des exemptions pour les entreprises qui ont déjà signé des contrats en Iran depuis 2015 (comme Airbus par exemple, qui a vendu 118 avions mais n’en a livré que trois, ou Total qui a obtenu des concessions sur des champs pétrolifères). Et à défaut d’exemptions, d’obtenir une extension des délais pour se retirer avant la réimposition de sanctions similaires à celles qui existaient avant 2015, à compter du mois d’août et de novembre 2018. Mais comme le souligne un haut fonctionnaire de Bercy, « ce n’est pas gagné. Car cela repose sur le bon vouloir des États-Unis et, in fine, du président Trump, puisque ces exemptions rentrent dans le cadre d’une décision politique ».

À défaut et en complément de ces demandes, Paris va « demander à la Commission européenne de prendre des décisions concrètes », selon Bruno le Maire. Et si possible, rapides. Tout l’enjeu est de permettre aux entreprises européennes d’effectuer des transactions bancaires avec l’Iran sans passer par le dollar, sans utiliser des moyens de transfert via les États-Unis (comme le protocole Swift, par exemple) et sans risquer une amende de la justice américaine sachant que toute société, de même que l’une de ses succursales ou l’un de ses fournisseurs qui a des intérêts aux États-Unis, est susceptible d’être poursuivie par les tribunaux.

Dans ce contexte, la peur de se retrouver dans le collimateur de la justice américaine agit encore plus efficacement que les sanctions pour détourner les entreprises étrangères du marché iranien. Comme le rappelle un diplomate spécialiste de ces questions, « l’accord de Vienne était censé ouvrir au commerce un immense marché de 80 millions de personnes très éduquées, avec les moyens d’un pays émergent. Cela avait soulevé un énorme espoir. Mais en pratique, seules quelques entreprises ont essayé d’en profiter, car les États-Unis n’ont cessé d’entretenir le flou autour de la levée des sanctions et de la manière dont ils continueraient ou pas de les appliquer. Aujourd’hui, avec le retour complet des sanctions, beaucoup d’entreprises vont estimer que le gain potentiel de commercer avec l’Iran est inférieur au montant de l’amende susceptible d’être infligée par la justice américaine ». Pour mémoire, BNP Paribas a été condamné en 2015 à 9 milliards de dollars d’amende par un tribunal new-yorkais pour avoir contourné les sanctions américaines contre l’Iran, Cuba et le Soudan.

Afin de préserver les quelques contrats signés depuis 2015 et ne pas céder aux « sanctions extraterritoriales » décidées unilatéralement par la Maison Blanche, la France envisage plusieurs solutions. La « plus facile et la plus rapide » serait d’amender un règlement européen de 1996, qui autorise les entreprises européennes à ne pas se soumettre à des sanctions prises par des pays tiers. Mais le même fonctionnaire de Bercy qui explique cette stratégie concède également qu’elle ne « donnera probablement pas la sécurité juridique suffisante » aux entreprises pour oser affronter la menace de la justice étasunienne.



Les Européens plus unis qu’en 2003, mais pas forcément disposés à porter l’estoc à Washington

La seconde solution, qui prendra plus de temps pour être mise en œuvre, est de « créer des canaux financiers » permettant les transactions bancaires avec l’Iran. Plusieurs hypothèses sont envisagées, comme de passer par la Banque européenne d’investissement (la BEI), les banques centrales européennes ou un organisme ad hoc. Mais comme cela se passera au niveau européen et que c’est techniquement compliqué, cela risque de prendre du temps. D’autant que beaucoup de pays européens hésiteront sûrement à entreprendre des manœuvres visant à contourner, voire à s’affranchir des États-Unis.

Car derrière ces considérations techniques et politiques visant à permettre à des entreprises européennes de commercer avec Téhéran, se tapissent des problèmes encore plus importants. Au-delà de celui, déjà amplement évoqué, de rupture majeure d’un ordre international fondé sur le respect du droit (et des accords signés) et la diplomatie, la relation transatlantique a pris un sérieux coup. « C’est une crise assez grave », admet un haut diplomate français, car elle découle « d’un désaccord politique fondamental ». En cela, elle s’apparente à celle de 2002-2003, lorsque l’administration Bush était déterminée à envahir l’Irak. Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si l’on retrouve la même idéologie, et au moins un personnage clé, aux commandes à Washington.

Les néoconservateurs encadrant George W. Bush étaient persuadés qu’ils pouvaient réarranger le Moyen-Orient (et le monde) à leur guise par la force et l’anathème. John Bolton, nouveau conseiller à la sécurité nationale de Donald Trump et qui faisait partie de cette équipe des années 2000, n’a visiblement rien appris de la catastrophe irakienne. Il reste persuadé, comme son boss, que l’asphyxie de l’économie iranienne, voire des bombardements si jamais Téhéran n’obéit pas aux menaces ou reprend son activité nucléaire, aboutiront à la chute du régime des mollahs.

En face, les Européens sont plus unis qu’en 2002-2003, mais pas forcément disposés à porter l’estoc à Washington. Ils ne veulent pas se voir imposer une politique contraire à la leur, qui leur coûte et les affaiblit. Or c’est peut être l’un des objectifs cachés de Trump, à supposer que sa réflexion stratégique aille jusque-là. Qui profitera du retour des sanctions ? La Chine, bien entendu, qui hésite moins à ignorer les règles américaines et qui, malgré son extraordinaire développement, reste moins connectée au capitalisme mondial ; d’autres pays asiatiques dont l’Inde, pour les mêmes raisons ; et les États-Unis eux-mêmes. Car non contents de pouvoir imposer leur volonté aux Européens (et de démonétiser par la même occasion les quelques velléités de politique étrangère commune de l’UE, dont l’accord de Vienne était l’un des rares succès), leurs entreprises ont su parfois contourner l’embargo à leur profit sans être inquiétées (comme Caterpillar, General Electric, Halliburton, Exxon et des dizaines d’autres).

L’autre conséquence de ce retour des sanctions qui alarme la France et les Européens consisterait en de nouvelles tensions régionales et internationales. Si, comme on l’a vu précédemment, l’accord de Vienne n’avait pas complètement libéré les investissements étrangers en Iran, il avait au moins permis la reprise des exportations pétrolières iraniennes. Or « si l’Iran est de nouveau coupé du marché pétrolier, cela s’avérera très dur pour l’Iran mais aussi pour la région », explique le haut diplomate français. « Cela encouragera les “durs” au sein du régime, qui n’ont jamais cru dans cet accord et se feront fort de dire qu’ils avaient raison. »

[[lire_aussi]]La réélection du « modéré » Hassan Rohani en 2017 est largement due à son soutien à l’accord et aux promesses d’améliorations économiques qui en découleraient. C’était tout le pari des négociateurs, dont faisait partie l’administration Obama à l’époque, de penser que « le maintien des échanges avec l’Iran peut contribuer à la paix », explique l’un de ces négociateurs. « Les supporteurs iraniens de l’accord, c’est-à-dire le camp des modérés, doivent avoir quelque chose à montrer en interne afin de conforter leur position. »

« Nous ne sommes pas naïfs, poursuit-il, nous connaissons très bien le pouvoir de nuisance de l’Iran, à la fois sur le plan régional mais aussi international avec l’exportation du terrorisme. S’il n’y a pas de solution négociée, c’est le recours à la force et le risque de mettre le Moyen-Orient à feu et à sang, avec des attentats terroristes en Europe. Aujourd’hui, la question à laquelle nous n’avons pas encore de réponse est la suivante : est-ce que l’objectif des Américains est d’asphyxier l’Iran, avec tous les risques que cela comporte, ou sont-ils prêts à nous laisser, nous Européens, continuer à poursuivre nos opérations commerciales dans le respect de l’accord de Vienne ? »
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Condamné en appel, Jérôme Cahuzac échappe à l’emprisonnement

15 mai 2018 Par Michel Deléan
 - Mediapart.fr

    

 [image: Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d'appel de Paris. © Reuters]Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d’appel de Paris. © Reuters 
La cour d’appel de Paris a condamné Jérôme Cahuzac ce 15 mai à quatre ans de prison, dont deux avec sursis, pour fraude fiscale et blanchiment. L’ex-ministre pourra bénéficier d’un aménagement de peine et devrait éviter la prison.

        

Costume gris, chemise blanche sans cravate, Jérôme Cahuzac quitte la cour d’appel de Paris en affichant un air impassible et sans dire un mot, ce mardi 15 mai. Son avocat commente la décision rendue à l’instant devant une forêt de micros et de caméras, et en évitant soigneusement tout propos triomphaliste. Pourtant, la supplique adressée aux magistrats de la cour d’appel par Éric Dupond-Moretti dans sa plaidoirie, le 21 février dernier, a été entendue : l’ancien ministre déchu échappe, pour l’instant, à l’emprisonnement. C’était l’unique enjeu de ce procès en appel, sa culpabilité ne faisant pas de doute et l’intéressé ayant fini par avouer.

Jérôme Cahuzac est reconnu coupable de fraude fiscale, de blanchiment et de déclaration mensongère à la Commission pour la transparence de la vie politique. Mais c’est une peine aménageable, quatre ans de prison dont deux avec sursis, qui vient d’être prononcée contre lui, sans mandat de dépôt. Une peine assortie de 300 000 € d’amende, cinq ans d’inéligibilité et 100 000 € de dommages et intérêts à régler solidairement avec Philippe Houman, ce financier suisse écopant pour sa part d’un an de prison avec sursis et 350 000 € d’amende pour blanchiment. Cela en plus des redressements et pénalités prononcés par le fisc.


 [image: Jérôme Cahuzac et ses avocats, le 12 février à la cour d'appel de Paris. © Reuters] Jérôme Cahuzac et ses avocats, le 12 février à la cour d’appel de Paris. © Reuters 
Concrètement, la 5e chambre correctionnelle de la cour d’appel, présidée par Dominique Pauthe, n’ayant pas prononcé d’aménagement de peine ab initio, Jérôme Cahuzac sera convoqué par un juge de l’application des peines (JAP), qui devra statuer sur son sort. L’ex-ministre du budget (2012-2013) pourra alors demander à bénéficier d’un aménagement de sa peine de deux ans de prison ferme (c’est actuellement le seuil maximum pour cette mesure) et sera éventuellement placé sous surveillance électronique, comme son ex-épouse. S’il s’acquitte de l’amende et des dommages et intérêts fixés par la cour, s’il ne commet pas de nouvelle infraction et qu’il respecte les obligations que lui imposera le JAP, Jérôme Cahuzac a de très grandes chances d’échapper à la prison. « C’est un jugement de Salomon », sourit un avocat à la sortie de la salle d’audience.

En première instance, le 8 décembre 2016, Jérôme Cahuzac avait été condamné à une peine de trois ans de prison ferme, non aménageable celle-là, par la XXXIIe chambre correctionnelle de Paris, conformément aux réquisitions du Parquet national financier (PNF, né de l’affaire Cahuzac). Le président du tribunal, Peimane Ghaleh-Marzban, avait alors fustigé une « faute pénale d’une exceptionnelle gravité », que seule une incarcération de Jérôme Cahuzac pouvait réprimer.

[[lire_aussi]]

Le 20 février dernier, l’avocat général Jean-Christophe Muller avait demandé la confirmation de cette peine, avec des mots cruels pour l’ex-ministre, déclarant notamment ceci : « Votre plus grande contribution à la lutte contre la fraude fiscale, ça n’aura été ni votre action en tant que parlementaire, en tant que président de la commission des finances, ou en tant que ministre. Ça aura été votre procès. En définitive, vous serez une jurisprudence. »

La cour d’appel en a jugé autrement. En lisant sa décision, le président Dominique Pauthe a évoqué une fraude « qui heurte le principe républicain d’égalité des citoyens devant l’impôt », les agissements de celui qui « luttait contre la fraude fiscale alors qu’il détenait un compte à Singapour », sa « logique de fraude durablement installée », la « persistance du mensonge » et sa « volonté de dissimuler des agissements répréhensibles », lorsqu’il démentait les révélations de Mediapart, à partir de décembre 2012.

Pour le magistrat, la théorie de la caisse noire politique, comme celle d’une baisse des revenus de Jérôme Cahuzac une fois entré en politique, ne justifient ni n’excusent les faits, Jérôme Cahuzac ayant finalement disposé des fonds pour des dépenses d’agrément, des vacances et des investissements immobiliers. La mesure de la sanction qu’il convient de prononcer contre l’ancien ministre du budget doit être « au regard de la dissimulation et du combat contre la fraude fiscale », lit Dominique Pauthe. « Le recours à l’emprisonnement est pleinement justifié », ajoute-t-il, laissant toutefois à un juge de l’application des peines le soin d’en décider. La cour d’appel estime en effet ne pas avoir suffisamment d’éléments pour procéder à un aménagement de peine, et laisse cela à l’appréciation du JAP.

Le parquet général de la cour d’appel de Paris a annoncé ce mardi qu’il ne formerait pas de pourvoi en cassation contre cette décision. Jérôme Cahuzac risquait théoriquement une peine maximale de sept ans de prison et un million d’amende. Mais rares sont les cols blancs emprisonnés pour des délits financiers.

Lire ci-dessous les attendus de l’arrêt de la cour d’appel :
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Violences sexuelles: l’Assemblée examine un texte jugé insuffisant

15 mai 2018 Par Louise Fessard
 - Mediapart.fr

    

 [image: La ministre de la justice Nicole Belloubet le 3 avril 2018 à l'Assemblée nationale © LF]La ministre de la justice Nicole Belloubet le 3 avril 2018 à l’Assemblée nationale © LF 
Devant l’Assemblée depuis lundi, le projet de loi « renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes », exclusivement centré sur une réponse pénale, manque d’ambition, affirment des voix de droite comme de gauche et au sein même de la majorité. Le recul du gouvernement sur la création d’une présomption de non-consentement pour les mineurs de moins de 15 ans est très critiqué.

        

L’Assemblée nationale a commencé lundi 14 mai l’examen en procédure accélérée du projet de loi « renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes » porté par la ministre de la justice, Nicole Belloubet, et la secrétaire d’État à l’égalité entre femmes et hommes, Marlène Schiappa. Très attendu, dans la foulée de l’affaire Weinstein qui a déclenché le mouvement #MeToo, le texte s’est attiré les critiques à gauche et à droite, mais également celles de député·e·s de la majorité, qui ne le jugent pas à la hauteur des violences et du sexisme révélés.

Composé de quatre articles, le texte prévoit d’allonger de dix ans le délai de prescription des viols sur mineurs, de verbaliser par une contravention le harcèlement de rue, rebaptisé « outrage sexiste », et de lutter contre le cyberharcèlement. Les critiques se concentrent sur son article 2, qui vise à mieux protéger les mineurs des agresseurs sexuels.


 [image: La ministre de la justice Nicole Belloubet le 3 avril 2018 à l'Assemblée nationale © LF] La ministre de la justice Nicole Belloubet le 3 avril 2018 à l’Assemblée nationale © LF 
En novembre 2017, à la suite de deux affaires judiciaires, le gouvernement avait annoncé son intention de créer une présomption de non-consentement pour les jeunes mineurs en dessous de 13 ou 15 ans. Le 26 septembre, le parquet de Pontoise avait renvoyé un homme de 28 ans qui avait eu une relation sexuelle avec une fillette de 11 ans devant le tribunal correctionnel pour « atteinte sexuelle » et non pour « viol » (une information judiciaire pour viol a depuis été ouverte). Le 11 novembre, la cour d’assises de Meaux avait, elle, acquitté un homme accusé de viol sur une autre fillette de 11 ans.

[[lire_aussi]]Le seuil de 15 ans avait été retenu par Emmanuel Macron lui-même. En dessous de cet âge, tout acte sexuel commis par un adulte devrait être qualifié par la justice d’agression sexuelle, ou de viol en cas de pénétration. Dans sa première version, le projet de loi indiquait que « constituera un viol tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur un mineur de quinze ans par un majeur, lorsque celui-ci connaissait ou ne pouvait ignorer l’âge de la victime ». Aujourd’hui, le viol, un crime puni de vingt ans de réclusion, n’est constitué qu’en cas de violence, contrainte, menace ou surprise.

Mais devant les risques d’inconstitutionnalité d’une telle présomption de culpabilité soulevés par le Conseil d’État, le gouvernement a fait marche arrière au dernier moment, fin mars 2018. Dans sa rédaction modifiée par la rapporteuse (LREM) de la commission des lois, Alexandra Louis, l’article 2 indique désormais que, concernant les mineurs de moins de quinze ans, la contrainte morale ou la surprise « sont caractérisées par l’abus de vulnérabilité de la victime ne disposant pas du discernement nécessaire pour consentir à ces actes ».

Cette formulation est bien en deçà de la présomption de non-consentement et de l’inversion de la charge de la preuve que réclament plusieurs associations féministes et de protection de l’enfance. Selon le Syndicat de la magistrature (minoritaire), l’énoncé correspond à la jurisprudence existante et ne changera donc rien. « Les magistrats retiennent régulièrement cet élément de surprise ou de contrainte morale pour caractériser le viol à l’âge de la préadolescence ou de l’adolescence », indique le SM. Opposé à cet article, le Haut conseil à l’égalité entre femmes et hommes (HCE) regrette, lui, que le texte fasse « toujours porter sur la victime la preuve du crime qu’elle a subi, en laissant aux juges l’appréciation, au cas par cas, de l’absence de discernement de la victime mineure ».

L’article 2 prévoit également la possibilité de doubler la peine pour le délit d’atteinte sexuelle, qui punit déjà toute relation sexuelle entre un adulte et un jeune de moins de quinze ans, que ce dernier soit consentant ou non. La peine de prison encourue passerait de cinq à sept ans, voire dix ans en cas de pénétration, considérée comme une circonstance aggravante.

Les associations craignent donc que, par facilité, plus de viols sur mineurs soient désormais jugés comme de simples atteintes sexuelles devant un tribunal correctionnel. Pour condamner pour atteinte sexuelle, il n’y a en effet pas besoin de rapporter la preuve d’une contrainte, violence, menace ou surprise, contrairement à l’agression sexuelle ou au viol. La correctionnalisation des crimes sexuels est déjà une tendance massive, en réponse à un manque de moyens pour juger devant une cour d’assises.

Le HCE estime également que ce texte « augmente le risque de déqualification de viols en atteintes sexuelles, certes condamnées plus fermement, mais ne reconnaissant pas le crime qu’est un viol, étape pourtant essentielle pour les victimes ». Une pétition lancée lundi par le groupe F, un collectif féministe cofondé par Caroline de Haas, demandant le retrait de l’article 2 du projet de loi, a déjà récolté plus de 80 000 signatures. Ces critiques sont reprises par certain·e·s député·e·s LREM qui ont déposé plus de 200 amendements, souvent sans l’accord du groupe. Un de ces amendements déposés à titre individuel introduit la notion de « consentement » dans la définition du viol afin de « renverser la charge de la preuve », pour que l’agresseur apporte « la preuve du consentement des victimes et non plus l’inverse ». La députée Nathalie Élimas (MoDem) a néanmoins fait part de son mécontentement lundi sur LCP : « Le consentement d’un enfant pourra encore être questionné. »

Devant la centaine de député·e·s présent·e·s lundi soir, la ministre de la justice, Nicole Belloubet, et la secrétaire d’État à l’égalité entre femmes et hommes, Marlène Schiappa, ont assuré que cet article est la « seule solution juridiquement acceptable pour améliorer la lutte contre les violences sexuelles sur mineurs ». « On mettra ainsi fin à des pratiques judiciaires contestables », affirme la garde des Sceaux, évoquant des affaires où « l’apparence physique du mineur ou sa connaissance de la sexualité font croire aux jurés qu’il a pu consentir à une relation sexuelle ».

Elle a assuré que « ce projet de loi n’a pas pour objet et n’aura pas pour conséquence la correctionnalisation des viols sur mineurs. Le gouvernement veut tout au contraire lutter contre la correctionnalisation en facilitant les poursuites pour viol ». La ministre avance même qu’avec ce texte, le parquet de Pontoise « aurait sans doute directement poursuivi pour viol en raison de l’absence de discernement de la mineure ».



La FI réclame une loi-cadre comme en Espagne

Selon la ministre de la justice, la précision de la définition du viol sur mineurs, couplée à l’expérimentation de tribunaux criminels départementaux pour les infractions passibles de 20 ans ou moins de réclusion criminelle (un autre projet de loi du gouvernement), facilitera donc les poursuites pour viol sur mineurs. Ce qui signifie qu’à terme ces viols ne seront plus jugés devant une cour d’assises, où le principe de « l’oralité des débats » oblige les jurés à prendre le temps de réentendre l’intégralité des acteurs du dossier, mais en quelques heures par des magistrats professionnels devant un tribunal criminel départemental.


 [image: Marlène Schiappa en octobre 2017 dans son bureau. © LF] Marlène Schiappa en octobre 2017 dans son bureau. © LF 
Marlène Schiappa a de son côté accusé de « mensonge » les associations luttant contre les violences faites aux femmes et aux enfants qui réclament le retrait de cet article. « Aucune association nationale n’a vu sa subvention baisser contrairement aux mensonges qui ont été affirmés », a martelé la secrétaire d’État pointant des « contrevérités », alors que la question porte plutôt sur l’absence d’augmentation des moyens de ces associations confrontées à un afflux d’appels depuis le mouvement #MeToo.

L’Association européenne contre les violences faites aux femmes au travail (AVFT) a ainsi dû fermer son accueil téléphonique fin janvier. « L’AVFT, ce n’est pas qu’elle a vu les subventions diminuer, c’est qu’elle ne les a pas vu augmenter au moment où les appels ont explosé », a rectifié Clémentine Autain, députée de La France insoumise. « Vous pensez que le HCE, qui a fait une déclaration contre l’article 2, est composé de menteurs, de personnes caricaturales ? », a également réagi Danielle Obono, députée FI.

La secrétaire d’État a affirmé qu’« il n’y a jamais eu autant d’investissements en moyens faits par un gouvernement pour l’égalité femmes-hommes » et s’est autofélicitée de l’organisation du Tour de France de l’égalité entre femmes et hommes, « la plus grande consultation citoyenne jamais organisée ».

Mais pour plusieurs voix à gauche comme à droite, le compte n’y est pas. « La grande cause du quinquennat ne peut pas se résumer à une répression pénale », a commenté Sophie Auconie, députée UDI. Pour Stéphane Viry, député LR, il s’agit d’une « loi de circonstance » qui « manque des réponses et du souffle face à ces enjeux de société ».

Clémentine Autain (FI) a réclamé une loi-cadre « porteuse d’une action politique globale » et « incluant des moyens financiers et humains, pas seulement une loi de changements du code pénal et de la réglementation ». « Comment la France peut proposer après le mouvement MeToo un texte si en deçà de ce que l’Espagne a pu voter dès 2004 ? », s’est étonnée la députée. Elsa Faucillon (PCF) estime elle aussi que le texte n’est pas « à la hauteur de la formidable libération de la parole » qui a fait suite à l’affaire Weinstein. « L’allongement de la prescription à trente ans ne peut suffire seul à améliorer la prise en charge des femmes victimes de violences », s’est-elle exclamée.

Face à ces critiques, la ministre de la justice a assumé un texte « exclusivement centré sur la répression pénale », en rappelant qu’il ne résumait pas l’action du gouvernement et s’inscrivait dans une « chaîne d’action qui va de l’appui aux associations à la formation des acteurs ». Tandis que la députée LREM Pascale Fontenel-Personne évoquait « un grand plan de sécurité sexuelle », formulation curieuse. 

Une motion de renvoi en commission déposée par le groupe La France insoumise, soutenue par les groupes LR, MoDem, UDI et PCF, a été rejetée par 73 voix contre 28. On a aussi pu voir un député LR soutenir un amendement de la FI demandant également un allongement des délais de prescription pour les victimes adultes de viol, au motif que les adultes pouvaient également souffrir d’amnésie traumatique. L’amendement a été rejeté, tout comme celui de l’ancienne juge d’instruction Laurence Vichnievsky (MoDem), demandant, en raison du risque de dépérissement des preuves, la suppression de l’allongement de la durée de prescription pour les viols sur mineurs de 15 ans.

Dans un débat portant sur les violences commises sur des enfants et des femmes, le député Jean Lassalle a, lui, jugé utile de parler « d’amour » et de la « violence de notre temps qui détruit jusqu’à l’idée même de la famille ». Dans une envolée qui se voulait lyrique mais était surtout confuse, l’ancien candidat à la présidentielle, visé par plusieurs récits attestent de violences sexuelles et a minima d’un sexisme pesant, a affirmé qu’« il n’y a pas que des femmes qui sont mortes sous des coups » et qu’il fallait faire « attention à la rumeur parce qu’un crime qui n’est pas un crime, c’est aussi un crime ».

Les député·e·s doivent poursuivre mardi après-midi l’examen du texte et notamment de l’article 2, le plus controversé. Plusieurs groupes, dont l’UDI, la Nouvelle Gauche (PS), PCF, le MoDem, LR et la FI, ont déposé des amendements demandant le retour à une présomption de non-consentement, en abaissant pour la plupart le seuil d’âge à 13 ans.
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Du chlore utilisé dans une attaque à Idlib en février, selon l’OIAC

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Du chlore a probablement été utilisé dans une attaque à Saraqib en février dernier dans la province d’Idlib, dans le nord-ouest de la Syrie, a déclaré mercredi l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC). 

        

AMSTERDAM (Reuters) - Du chlore a probablement été utilisé dans une attaque à Saraqib en février dernier dans la province d’Idlib, dans le nord-ouest de la Syrie, a déclaré mercredi l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC). 
Des examens en laboratoire ont confirmé la présence de chlore, précise l’OIAC, qui ne se prononce pas sur l’origine de l’attaque. 
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Les créations d’entreprises quasi stables en avril

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le nombre de créations d’entreprises en France est resté presque stable en avril, affichant une hausse de 0,1% sur un mois pour s’établir à 55.777, selon les données corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables publiées mercredi par l’Insee.

        

PARIS (Reuters) - Le nombre de créations d’entreprises en France est resté presque stable en avril, affichant une hausse de 0,1% sur un mois pour s’établir à 55.777, selon les données corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables publiées mercredi par l’Insee.
Cette évolution marque un ralentissement par rapport à la progression enregistrée en mars, qui a été revue en baisse à 0,4%, contre 0,5% précédemment. 
Le mois d’avril a été marqué par une accélération des immatriculations de micro-entrepreneurs (ex-auto-entrepreneurs), qui ont progressé de 1,4% à 24.310, après une hausse de 0,7% en mars. 
Les créations d’entreprises classiques ont en revanche reculé de 0,9% (après une progression de 0,2% en mars) pour atteindre un total de 31.268 le mois dernier. 
Sur douze mois à fin avril, en données brutes, le nombre cumulé de créations d’entreprises affiche une progression de 12,5%, un rythme marquant une accélération par rapport à fin mars (+9,8%) et fin février (+9,3%).
Sur cette période, tous les types de créations d’entreprises s’inscrivent en hausse, avec une croissance particulièrement dynamique pour les immatriculations de micro-entrepreneurs (+19,4%) et les créations d’entreprises individuelles classiques (+14,3%). La progression pour les sociétés a été moindre, à +3,2%.  
Selon l’Insee, le secteur du soutien aux entreprises est le principal contributeur à la hausse générale : avec une augmentation de 23.000 créations, il a participé à hauteur de 4,1 points à l’évolution globale. 
En avril, la proportion des demandes d’immatriculations de micro-entrepreneurs dans le total des entreprises créées au cours des douze mois précédents s’est inscrite en hausse pour le sixième mois consécutif, atteignant 42,2% contre 41,9% à fin mars.
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L’article controversé de la loi sur les violences sexuelles adopté

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Les députés ont adopté dans la nuit de mardi à mercredi en première lecture l’article le plus controversé du projet de loi renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, portant sur la protection des mineurs.

        

PARIS (Reuters) - Les députés ont adopté dans la nuit de mardi à mercredi en première lecture l’article le plus controversé du projet de loi renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes, portant sur la protection des mineurs.
Au total, 81 députés (un Modem et 80 La République en marche) ont voté pour l’article 2 relatif au consentement des moins de 15 ans et 68 députés ont voté contre, au terme de débats agités qui se sont prolongés jusqu’à une heure et demie. 
Craignant l’inconstitutionnalité, le Conseil d’Etat a en effet fait disparaître de la version initiale la présomption de non-consentement de l’enfant pour lui préférer la formule : “Lorsque les faits sont commis sur la personne d’un mineur de 15 ans, la contrainte morale ou la surprise sont caractérisées par l’abus de vulnérabilité de la victime ne disposant pas du discernement nécessaire pour consentir à ces actes.”
Ses détracteurs redoutent que cela revienne à traiter le viol, qui est un crime, de la même façon qu’un délit. L’acte serait alors jugé en correctionnelle, et non aux assises.
La députée La France insoumise Clémentine Autain a dénoncé lors des débats “un renoncement gravissime car, très concrètement, dans les faits, (l’article) encouragera en quelque sorte à considérer des viols commis sur des mineurs comme des délits, et non pas comme des crimes jugés devant les assises”.
La ministre de la Justice Nicole Belloubet a dit mercredi sur Europe 1 ne pas comprendre la colère des associations féministes, jugeant leur analyse inexacte. 
“Nous resserrons les mailles du filet pour que la preuve du viol soit considérablement facilitée et que nous aggravions toute atteinte sexuelle d’un majeur sur un mineur de 15 ans”, a t-elle déclaré.
L’Assemblée nationale devrait achever dans la nuit de mercredi à jeudi l’examen en première lecture de ce projet de loi contenant un arsenal législatif contre les violences sexuelles et sexistes en France, élaboré dans le sillage de l’affaire Weinstein.
Porté par Marlène Schiappa et Nicole Belloubet, ce texte prévoit également la verbalisation du harcèlement sexuel dans l’espace public et l’allongement du délai de prescription pour les viols sur mineurs.
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Ankara renvoie temporairement le consul d’Israël à Istanbul

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        La Turquie a renvoyé temporairement dans l’Etat hébreu le consul général d’Israël à Istanbul, afin de protester contre la mort de dizaines de Palestiniens lundi dans la bande de Gaza, rapporte mercredi l’agence de presse Anatolie.

        

ANKARA (Reuters) - La Turquie a renvoyé temporairement dans l’Etat hébreu le consul général d’Israël à Istanbul, afin de protester contre la mort de dizaines de Palestiniens lundi dans la bande de Gaza, rapporte mercredi l’agence de presse Anatolie.
Le ministère turc des Affaires étrangères avait annoncé mardi une mesure similaire contre l’ambassadeur d’Israël à Ankara.
Le gouvernement turc a vivement condamné les tirs à balles réelles des forces israéliennes qui ont coûté la vie lundi à 60 manifestants palestiniens à la limite de la bande de Gaza, selon le bilan fourni par les autorités palestiniennes.
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Hulot fera le point cet été sur son maintien au gouvernement

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le ministre de la Transition écologique et solidaire, Nicolas Hulot, aura cet été un “moment de vérité” avec Emmanuel Macron et Edouard Philippe pour faire le bilan de son action au gouvernement, bilan en fonction duquel il n’exclut pas de partir.

        

PARIS (Reuters) - Le ministre de la Transition écologique et solidaire, Nicolas Hulot, aura cet été un “moment de vérité” avec Emmanuel Macron et Edouard Philippe pour faire le bilan de son action au gouvernement, bilan en fonction duquel il n’exclut pas de partir.
“Je pense que cet été j’aurai suffisamment d’éléments pour pouvoir regarder si effectivement je participe à cette transformation sociétale” de la transition écologique, a déclaré Nicolas Hulot sur BFM TV.
“Cet été on aura avec le Président et le Premier ministre, je pense, un moment de vérité, on fera le point, on tracera les perspectives et on prendra ensemble des décisions sur l’avenir, sur les prochaines étapes”, a-t-il poursuivi.
“Si je sens qu’on n’avance pas, que les conditions ne sont pas remplies, voire éventuellement qu’on régresse, à ce moment-là j’en tirerais les leçons”, a-t-il déclaré. “Je suis capable de partir”, a-t-il ajouté.
Ce n’est pas la première fois que l’hypothèse d’une démission de Nicolas Hulot est évoquée, notamment en raison des dilemmes posés par ses engagements passés, parfois contraires à l’action du gouvernement, au point que des commentateurs politiques s’interrogent régulièrement sur son avenir de ministre.    
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Départ d’un cadre de Novartis lié à un contrat avec Michael Cohen

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le directeur juridique de Novartis, Felix Ehrat, va quitter le groupe pharmaceutique en raison de son rôle dans la conclusion d’un contrat de 1,2 million de dollars (1 million d’euros) avec l’avocat de Donald Trump Michael Cohen.

        

ZURICH (Reuters) - Le directeur juridique de Novartis, Felix Ehrat, va quitter le groupe pharmaceutique en raison de son rôle dans la conclusion d’un contrat de 1,2 million de dollars (1 million d’euros) avec l’avocat de Donald Trump Michael Cohen.
Ce contrat, auquel le laboratoire suisse a mis fin cette année, prévoyait le versement de 100.000 dollars par mois au cabinet Essential Consultants de Michael Cohen, qui est impliqué dans le versement controversé de 130.000 dollars à l’actrice de films pornographiques Stormy Daniels en échange de son silence sur une relation sexuelle avec Donald Trump en 2006. 
“Même si ce contrat était légal, c’était une erreur”, a dit Felix Ehrat dans un communiqué annonçant son départ du groupe, diffusé mercredi par Novartis avant une journée des investisseurs. 
Des membres du Congrès américain ont demandé à Novartis, ainsi qu’au groupe de télécoms américain AT&T;, qui a également effectué des versements au cabinet de Michael Cohen, de s’expliquer plus en détail. 
Le sénateur démocrate Ron Wyden, de la commission sénatoriale des Finances, a estimé que ces contrats s’apparentaient à une manoeuvre pour soudoyer une personnalité. Il a engagé une enquête. 
Dans son communiqué, Felix Ehrat rappelle que ce contrat avait été signé avec l’ancien directeur général de Novartis Joe Jimenez, qui a démissionné le 1er février et été remplacé par Vas Narasimhan.
Le contrat signé avec le cabinet de Michael Cohen a nui aux efforts déployés par Novartis pour améliorer son image ternie par une série de scandales de corruption.
Depuis 2015, le groupe pharmaceutique a versé des centaines de millions de dollars pour régler des amendes ou effacer des poursuites à l’amiable dans des affaires de pots-de-vin en Corée du Sud, aux Etats-Unis et en Chine. 
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LaRem en tête des intentions de vote aux européennes

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Plus d’un quart des Français voteraient pour une liste La République en marche-MoDem si les élections européennes de mai 2019 devaient avoir lieu aujourd’hui, montre une enquête Ifop pour Valeurs actuelles publiée mercredi.

        

PARIS (Reuters) - Plus d’un quart des Français voteraient pour une liste La République en marche-MoDem si les élections européennes de mai 2019 devaient avoir lieu aujourd’hui, montre une enquête Ifop pour Valeurs actuelles publiée mercredi.
Parmi les 920 électeurs interrogés, 27% anticipent un soutien à une liste de la majorité. A la deuxième place, le Front national - qui avait fini en tête des élections européennes de 2014 avec plus de 24% des voix - est crédité de 17% de soutiens, suivi de la liste Les Républicains (15%) et de La France insoumise de Jean-Luc Mélenchon (14%). 
Le parti socialiste arrive cinquième, soutenu par 7% des sondés, suivi du mouvement souverainiste Debout la France de Nicolas Dupont-Aignan (6%).
Le soutien à la majorité gouvernementale lors du scrutin européen est fortement correlé avec la catégorie sociale, les  plus favorisées prévoient à 37% de voter pour la majorité, contre 14% des employés et ouvriers. Près d’un tiers des retraités (31%) professent leur soutien à une liste LaRem-MoDem. 
Les sondés ayant voté pour le Front national en 2014 sont 71% à maintenir leur vote, 4% prévoient de voter pour Les Républicains de Laurent Wauquiez, 4% pour les Patriotes de Florian Philippot et 9% pour Debout la France.
Les Français sont appelés à désigner leurs représentants au Parlement européen dans un an, une élection en forme de premier test pour l’opposition à Emmanuel Macron, notamment eurosceptique, toujours désarçonnée à un an de sa victoire fracassante sur les partis traditionnels.
L’enquête a été réalisée en ligne du 7 au 9 mai auprès d’un échantillon représentatif de 1.003 personnes.
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Cinq morts dans un accident minier en Pologne

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Des sauveteurs polonais ont retrouvé mercredi à un kilomètre sous terre le corps du dernier mineur porté disparu à la suite de l’effondrement du tunnel d’une mine il y a onze jours, portant à cinq morts le bilan définitif de l’accident, annonce la compagnie JSW, plus gros producteur de charbon de l’Union européenne.

        

VARSOVIE (Reuters) - Des sauveteurs polonais ont retrouvé mercredi à un kilomètre sous terre le corps du dernier mineur porté disparu à la suite de l’effondrement du tunnel d’une mine il y a onze jours, portant à cinq morts le bilan définitif de l’accident, annonce la compagnie JSW, plus gros producteur de charbon de l’Union européenne.
Deux autres mineurs ont pu être secourus la semaine dernière. Un millier de sauveteurs étaient mobilisés à la suite de cet accident provoqué par un séisme dans la mine de Zofiowka en Silésie, dans le sud de la Pologne.
Le secteur des mines de charbon emploie environ 83.000 personnes en Pologne. Quinze mineurs sont morts dans des accidents l’an dernier.
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Le responsable Anwar Ibrahim gracié et libéré en Malaisie

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le responsable politique malaisien Anwar Ibrahim a été gracié mercredi par le roi de Malaisie, Muhammad V, et a pu sorti libre d’un hôpital de Kuala Lumpur une semaine après la victoire surprise de sa coalition aux élections législatives. 

        

KUALA LUMPUR (Reuters) - Le responsable politique malaisien Anwar Ibrahim a été gracié mercredi par le roi de Malaisie, Muhammad V, et a pu sorti libre d’un hôpital de Kuala Lumpur une semaine après la victoire surprise de sa coalition aux élections législatives. 
Souriant et saluant ses partisans, Anwar s’est rendu immédiatement au palais royal pour une audience avec le souverain, où il a été accueilli par le nouveau Premier ministre Mahathir Mohamad, son ancien ennemi devenu son allié. 
Les deux hommes ont joint leurs forces pour remporter les élections et écarter du pouvoir le gouvernement de Najib Razak, éclaboussé par un vaste scandale de corruption lié au fonds souverain 1MDB.
“Le roi, sur le conseil du bureau des grâces des territoires fédéraux de Kuala Lumpur, Labuan et Putrajaya, a accordé une grâce totale et ordonné une libération immédiate d’(…)Anwar bin Ibrahim”, a annoncé le palais royal dans un communiqué. 
Agé de 70 ans, Anwar Ibrahim purgeait une peine de cinq ans de prison pour sodomie, condamnation qu’il a toujours considérée comme politique et destinée à le maintenir à l’écart. Il était à l’hôpital, sous surveillance policière, pour se remettre d’une blessure à l’épaule. 
Cette grâce dont il bénéficie lui permet de reprendre immédiatement ses activités politiques mais on ignore quel sera son rôle au sein du gouvernement. 
Avant les élections législatives, Mahathir, qui est à 92 ans le plus vieux dirigeant élu au monde, avait fait savoir qu’il démissionnerait et confierait son poste de chef du gouvernement à Anwar Ibrahim. Mais il a déclaré mardi qu’il s’attendait à rester Premier ministre un an ou deux.
“Le voir sortir libre de l’hôpital est très émouvant pour moi, mais le combat n’est pas terminé”, a déclaré un partisan d’Anwar devant l’établissement. “Il faut maintenant qu’il devienne Premier ministre.”
La scène politique malaisienne a longtemps vécu au rythme de l’inimitié entre Anwar et Mahathir, mais en 2016, Mahathir a claqué la porte de la coalition au pouvoir depuis des décennies, Barisan Nasional (BN), et a rejoint l’alliance d’opposition d’Anwar pour lutter à ses côtés contre le gouvernement Najib.
Mahathir est le chef de l’alliance d’opposition tandis que le Keadilan Rakyat, le Parti de la justice du peuple d’Anwar, dispose de la majorité des sièges parlementaires au sein du groupe. 
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La Justice US et le FBI enquêtent sur Cambridge Analytica

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le département américain de la Justice et le FBI enquêtent sur Cambridge Analytica, société de conseil aujourd’hui disparue, qui est au centre de l’affaire de détournement de données d’usagers de Facebook, rapporte le New York Times.

        

WASHINGTON (Reuters) - Le département américain de la Justice et le FBI enquêtent sur Cambridge Analytica, société de conseil aujourd’hui disparue, qui est au centre de l’affaire de détournement de données d’usagers de Facebook, rapporte le New York Times.
Les enquêteurs ont cherché à interroger les anciens employés de Cambridge Analytica et les banques qui traitaient ses affaires, indique le quotidien, qui cite un responsable américain et d’autres personnes connaissant bien l’enquête.
Cambridge Analytica a annoncé ce mois-ci qu’elle fermait ses portes après avoir perdu des clients et face à des frais juridiques croissants liées à l’affaire de détournement de données d’utilisateurs Facebook à partir de 2014. 
Un lanceur d’alerte a révélé à la mi-mars que les données de 50 millions d’utilisateurs de Facebook avaient été détournées au profit de Cambridge Analytica, qui a notamment travaillé pour Donald Trump lors de la campagne présidentielle aux Etats-Unis de 2016.
Il est depuis apparu que ce sont en fait les données de 87 millions de ses utilisateurs ont été détournées au profit de Cambridge Analytica.
Ces allégations d’utilisation abusive des données ont suscité de multiples enquêtes.
L’enquête menée par le ministère américain de la Justice et le FBI semble se concentrer sur les transactions financières de l’entreprise et sur la façon dont elle a acquis et utilisé des données personnelles tirées de Facebook et d’autres sources, indique le New York Times.
Cambridge Analytica a été créée vers 2013 en vue des élections américaines avec un don de 15 millions de dollars du milliardaire républicain Robert Mercer. 
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